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Vendredi dernier, le ciel est radieux et 
l’atmosphère presque chaude : un temps 
radieux pour se laisser guider par Marie 
Delachaux, figure incontournable avec son 
mari Pierre-André, de Môtiers Art en plein 
air. Dès les premiers hectomètres dans le 
Parc Girardier et la Grande Rue, le ton est 
donné. Quatre barils bleus cabossés et réu-
nis selon une explosion et le hasard, deux 

arbres scindés en deux qui s’élèvent vers 
l’azur, la fontaine du haut de la Grande 
Rue métamorphosée, une nouvelle fois, les 
artistes ont su laisser parler l’imagination et 
la créativité. « Cette fontaine, Markus Weiss 
l’avait déjà transformée en bains publics lors 
de la précédente édition », explique Marie 
Delachaux.

Môtiers 2021 Art en plein air

L’Art à portée de pas
Dimanche s’ouvrira la huitième édition de Môtiers Art en plein air. 
Le millésime 2021, reporté d’une année en raison de la pandémie, 
propose aux visiteurs les œuvres de cinquante artistes, habitués 
ou non de la manifestation. Le Courrier du Val-de-Travers a eu le 
privilège d’une petite visite en avant-première.

© François Charrière

Espoir sur ordonnance 
Bien, nous voilà face à la période estivale 

qui s’installe ! Nous voilà face aux jours les plus 
longs de l’année et à la chaleur la plus suintante 
balancée par le soleil. Nous voilà aussi bientôt 
en période de vacances scolaires et de départs 
en voyages « ressourçants ». 

Pour peu, on devinerait presque un début de 
sourire sur le visage des plus pessimistes d’entre 
nous. Et pourtant, cette ambiance positive 
de liberté a tout d’une tromperie à taille (sur)
humaine. Jamais l’espoir n’aura été autant sou-
mis à conditions qu’aujourd’hui. Envie de passer 
la frontière, papier s’il vous plaît ! 

Envie de prendre part à une compétition 
sportive, papier s’il vous plaît ! Envie d’aller vous 
prendre une petite tranche de culture, papier 
s’il vous plaît ! Envie d’aller faire quelques pas 
de danse, papierrr bitte ! Tout espoir de liberté 
repose sur un fameux papier, le certificat Covid ! 
Bienvenue au règne de l’espoir sur ordonnance.

Rien d’étonnant dans une société où le 
moindre petit bout de papier est utilisé comme 
source d’espoir. Le billet de loto comme espoir de 
fortune, le diplôme comme espoir d’avenir pro-
fessionnel ou les billets de banque comme espoir 
de bons investissements. Prochaine étape, le cer-
tificat de décès comme espoir de vie éternelle ?  

Le Lynx

Décès
M. Bernard Duding,  

dit Dudu - Bebert, 72 ans, Buttes.

M. Frédy Erb, 
68 ans, Couvet.

M. Rodolfo Fabrizio

Vacances
  es tivales

Pensez à mettre
une annonce pour
vos horaires d’été.



page 2Jeudi 17 juin 2021Courrier du Val-de-Travers HEBDO

Société Electrique 
du Val-de-Travers SA 
Votre spécialiste dans votre région, pour toutes 

vos installations électriques et l’électroménager !

Rue du Preyel 9  /  2108 Couvet  /  032 863 12 24

www.sevt.ch ELECTRICITE  POMPE A CHALEUR    BORNES DE RECHARGE    PHOTOVOLTAIQUE  DEPANNAGES ELECTROMENAGER

Votre surface de 
vente déménage, 
pour mieux vous 

servir

John Benoit, notre vendeur d’électroménager depuis plus de 
40 ans ayant fait valoir son droit bien mérité à la retraite pour 
la fin du mois, notre magasin de la Rue du Preyel fermera ses 
portes pour transformation dès le 1er juillet 2021 ; à cet effet  
tout doit disparaître, n’hésitez donc pas à venir nous 
visiter afin de bénéficier de nos prix cassés.

Notre nouveau magasin du Prés-de-la-Porte (centre commercial 
Coop) propose les mêmes prestations de conseils, vente, 
dépannages et réparations, et nos collaborateurs se réjouissent 
de vous y accueillir.

 Chroniquerégionale

« On invite, on offre sa maison, 
sa table, son bien et ses services mais 

rien ne coûte moins qu'à tenir parole ! »
Jean de La Bruyère

« On n’a jamais manqué de 
rien ! »… Ainsi, Pierre-André Blaser, 
cadet d’une fratrie de trois enfants, 
résume la période de son enfance. 
Un père trop absent car investi dans 
moult sociétés et parti trop tôt, 
une mère qui assumera les enfants 
toute seule… Pierre-André se sou-
vient tout particulièrement de ces 
multiples randonnées, en famille, 
notamment les montées en peaux de 
phoque jusqu’à la Bullatonne, « par 
le sentier des horlogers »…

Turbulent
Dans sa manière de se raconter, 

Pierre-André use du mot « turbu-
lent » : « Une enfance normale, j’ado-
rais la vie, m’impliquer et rendre 
service. J’étais vif et bavard, tou-
jours avec l’envie d’aller à droite et 
à gauche ! ». De sa scolarité, Pierre-
André est capable d’énumérer tous 
ses enseignants. À commencer par 
Mmes Duthé et Jaquet, enseignantes 
de 1re année, jusqu’au dernier 
« Charles-Edouard Bobillier – « Bob » 
–, la grande classe. Avec lui, j’aurais 
continué l’école dix années durant ! », 
en passant par Mmes Montandon, 
Fornoni, Comtesse, Amiet et MM. 
Biselli, Hiltbrand, Berthoud… Pas-
sionné d’automobiles et de méca-
nique « C’était dans mes gènes ! », 
Pierre-André Blaser aspire à débu-
ter un apprentissage de mécanicien 
sur automobiles : « On était 100, ils 
en prenaient 45 environ, je n’ai pas 
été pris. Terriblement déçu ! ». Il se 
dirige alors vers la mécanique de 
précision, à « la Tornos » : « J’ai 
appris plein de choses, grâce à Jean-
Albert Brunisholz ! Il était exigeant 
au point de se faire plus de souci que 
nous ! Mais sans lui, je pense que je 
n’y serais pas parvenu ! ». Le 4 juillet 
1976, il reçoit son CFC au Temple 

CARTE D’IDENTITÉ
Nom Blaser

Prénom Pierre-André

Né le 1er février 1957, 
 à l'hôpital de Fleurier

Profession Mécanicien de 
 précision – 
 indépendant « entretien 
 d’immeubles »

État civil Père de Emilie – 1985 – 
 et Mathieu – 1987

Domicile Fleurier

PAROLES

Il est certains bavards dont 
on pressent assez rapide-
ment qu’ils ne sont que 
cela, démontrant la véra-
cité de cette citation d’un 
humoriste : « Parmi les gens 
qui n’ont rien à dire, les plus 
agréables sont encore ceux 
qui se taisent… ». Pierre-
André n’a pas la langue dans 
sa poche. Il est donc bien 
« un homme de paroles ». 
Cependant, en plus de ses 
nombreuses qualités, il est 
de ceux qui disent ce qu’ils 
font et qui font ce qu’ils 
disent. Ainsi, cet homme 
prend une dimension parti-
culière. Car, tous les avis de 
tous ses amis – et il en a – 
s’accordent à dire de lui qu’il 
est un homme de paroles. 
Un homme sur lequel on 
peut compter. Oui, Pierre-
André fait ce qu’il dit ! Il 
est de cette « race-là ». Tou-
jours présent lorsqu’il s’agit 
de donner un coup de main. 
Avec ce besoin de recon-
naissance dont tout homme 
a besoin, qui fait de lui un 
homme normal. Un type 
bien qui accorde à merveille 
le dire et le faire, capable, 
à l’heure de l’apéro – sans 
alcool pour Pierre-André  –, 
d’écouter les nombreux 
« conférenciers » qui eux, le 
plus souvent, s’expriment 
pour ne rien dire et faire 
en sorte d’exister ! 

Son ami de toujours, Thierry Bezzola, évoque Pierre-André ainsi : 
« On a trois jours de différence d’âge ! C’est dire que l’on se connaît 
depuis la maternité… Ensemble au sein des contemporains 1957, on ne 
s’est jamais quittés ! Pierre-André, un type enthousiaste, autant dans 
l’action que dans la parole ! L’image d’un type sûr de lui, qui en jette, 
n’est sans doute pas la vraie posture de Pierre-André. C’est un homme 
sensible qui adore être utile ! ». Quant à Viviane Cuendet, sa collègue 
de travail, son propos est dithyrambique à l’égard de Pierre-André : 
« Tout d’abord, je suis très heureuse qu’on lui consacre une page ! Il 
mérite bien cette belle reconnaissance. Connu de partout, très populaire, 
Pierre-André est un homme qui a le cœur sur la main, un homme de 
confiance sur lequel on peut compter. Avec lui, on constitue une belle 
équipe soudée. Des anecdotes ? Il y en aurait beaucoup tant la location 
d’un appartement contient une large part d’émotionnel chez les gens ! ».

REGARDS EXTÉRIEURS

© F. CHARRIÈRE

Art en plein air

« Après la dernière édition, avec Thierry Bezzola, on a dit que c’était la 
dernière ! Une superbe équipe, avec des souvenirs plein la tête ! Mais on 
était cuits ! Lorsque Thierry est revenu à la charge pour cette édition – édi-
tion 2020 reportée à cette année –, il m’a proposé de le seconder de manière 
plus soutenue. Avec Jacques Haldi pour renforcer le staff technique... Com-
ment refuser de rempiler ! ». Car Pierre-André Blaser appartient à cette 
fabuleuse équipe du montage de l’exposition depuis cinq éditions main-
tenant. Il ne compte pas son temps : « J’ai pris deux semaines de vacances 
pour le montage cette année ! Un bonheur de collaborer avec les artistes ! ». 
Et lorsque Pierre-André entame le grand livre des anecdotes au sujet de 
ses relations avec les artistes, il devient intarissable…

du Bas. Quelques heures plus tard, 
grave accident de voiture, Pierre-
André séjourne six mois durant à 
l’hôpital.

Poids lourds
Mordu de « poids lourds », 

Pierre-André Blaser conserve ce 
rêve à l’esprit durant une année au 
sein de l’entreprise Tornos, au sein 
du département « alésage ». Dès 
1977, le rêve se réalise : il devient 
routier vingt-cinq années durant, 
chez plusieurs employeurs, Louis 
Lebet à la Verrisia, Alain Berthoud 
– combustibles – et Ueli Schmutz : 
« Partout, une grande famille ! Tu te 
lèves le matin avec l’immense plaisir 
d’aller bosser ! ».  Enfin, bref rem-
placement chez Pflanzer, quelques 
semaines chez Matthey Transports 
à Renens avant d’être appelé par 
son ami d’enfance, Thierry Bezzola, 
qui lui demande de venir travailler 
en qualité de « tâcheron », avec un 
statut d’indépendant, au sein de son 
entreprise de gérance d’immeubles. 
Entreprise qu’il ne quittera plus… 
« En 21 ans, pas un mot de travers 
avec Thierry ! Une parfaite ambiance, 
toujours identique avec Christine ! »

Vie familiale 
et associative

« L’image de mon père trop absent 
qui nous disait souvent : je préfère 
faire moi-même, ainsi je suis sûr que 
le boulot sera bien fait, m’a marqué ! 
Certes, mon père demeure mon idole, 
je pense à lui tous les jours et j’espère 
bien qu’aujourd’hui, il est content de 
moi ! »… C’est en ces termes que 
Pierre-André Blaser s’exprime pour 
évoquer ses activités. Le Club Alpin, 
la montagne et les randonnées 
demeurent d'importants ancrages 

dans sa vie. La chorale « La 
Concorde » également figure dans 
ses bons souvenirs : « Frédy Juvet, la 
grande classe… J’ai tenu onze années 
durant mais ensuite, j’étais trop sou-
vent absent ! ». Pierre-André Blaser 
évoque encore sa passion des véhi-
cules « il n’y a qu’à voir mes véhicules 
pour constater que cette passion ne 
m’a pas abandonné ma vie durant ! ». 

Autre passion, bien différente, celle 
qui habite Pierre-André pour ses 
enfants : « Je suis resté très proche de 
mes enfants ! Divorcé après quatorze 
ans de mariage, nous n’avons connu 
aucun souci avec eux, Catherine et 
moi ! Emilie est comédienne et vit sa 
vie à fond. Quant à Mathieu, il est 
horloger et routier, en symétrie avec 
mon parcours en quelque sorte ! ». 

Pierre-André Blaser 
dit « Blabla » : 

un homme de paroles !

Claude-Alain Kleiner
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Quelques mètres plus loin, c’est 
le moment de l’installation pour 
l’œuvre de Denis Savary. L’artiste 
d’origine vaudoise prend un peu 
de recul et se montre satisfait de la 
mise en place. En effet, une poésie 
émane de cette grenouille cuivrée 
et bleutée qui se prélasse dans les 
hautes herbes. Le batracien en bio-
résine n’est pas l’unique animal de 
cette édition 2021. Sur le chemin 
de la Sourde, les visiteurs auront 
l’opportunité d’admirer un rhino-
céros en béton de plusieurs tonnes 
suspendu ou une mouche géante 
imaginée par le dessinateur et 
illustrateur originaire de Fleurier, 
Martial Leiter.

Diversité d’œuvres

Le bestiaire n’est de loin pas 
l’unique source d’inspiration de 
la cinquantaine d’artistes choisis 
pour cette huitième édition. « La 
centrale électrique inspire beaucoup 
les jeunes artistes », évoque Marie 
Delachaux, quelque peu dubitative. 
Deux œuvres y seront présentées. 
Par le passé, les artistes conviés à 
Môtiers ont puisé dans le charme 
du lieu, de ses alentours, le mythe 
de l’absinthe ou encore le passage 
de Jean-Jacques Rousseau dans le 
village môtisan pour leurs créa-
tions. C’est encore le cas pour cette 
édition, mais pas uniquement. Le 
« temple-cabane » exposé au lieu 
de la carrière a ses racines dans 
l’enfance de l’artiste par exemple. 
Le sens de la structure de bois brûlé 
n’est perceptible qu’en se rendant à 
l’intérieur de la construction. « Je 
suis sûre que vous allez ramper pour 
y aller ! », m’invite Marie Dela-
chaux, en me montrant l’étroite 
entrée à ras le sol. Après exécution, 
les contorsions en valent la peine, 
car la magie opère.

La beauté, l’émerveillement, 
l’étonnement, tels sont les senti-
ments qui parcourent l’esprit en 
arpentant les premiers kilomètres 
de la balade proposée par l’expo-
sition 2021 qui fut reportée d’une 
année. Celle-ci a d’ailleurs « béné-
ficié » de la pandémie. « Le décalage 
d’une année a fait que quatre ou 
cinq artistes ont revu et changé leur 
projet, en mieux parfois », détaille 
l’ancienne enseignante. Quelques 
œuvres sont même directement 
inspirées de l’expérience du semi-
confinement et l’éloignement des 
proches. « Cette édition est marquéé 
par la pandémie et le sentiment d’en-

L’Art à portée de pas Commune de Val-de-Travers

Un certain positif dans le négatif

Le budget de l'exercice 2020 
prévoyait un déficit « inquiétant » 
de 3,6 millions de francs et la crise 
liée à la pandémie pouvait laisser 
augurer d'un alourdissement de 
celui-ci. Au final, le résultat est 
meilleur que budgété. Même s'il 
demeure déficitaire, le déficit a 
été réduit de près de 2 millions et 
s'élève à 1,7 million de francs pour 
70 millions de charges. Cet écart 
par rapport au budget découle 
notamment de « bonnes surprises 
fiscales » qui portent les recettes 
communales en la matière à 28,2 
millions. « Cette augmentation 
provient principalement des per-
sonnes morales et également d'un 
rattrapage sur les personnes phy-
siques », détaille Frédéric Mairy, 
conseiller communal en charge 
des finances. Des « rattrapages » 
qui sont difficiles à prévoir d'une 
année à l'autre.

Également, une diminution 
substantielle de la facture sociale 
explique cette amélioration. « La 
confédération a renforcé les aides 
en amont », explique Frédéric 
Mairy. Pour autant, le Conseil 
communal ne se veut pas eupho-
rique, car les dépenses sociales 
pourraient augmenter lorsque le 
système d'aide relatif à la crise se 
terminera. Bien qu'il soit ténu de 
le chiffrer, le Conseil communal 
estime l'impact de la pandémie 
à 500'000 francs. Les comptes 
communaux ont été impactés de 

plusieurs et différentes manières. 
Certaines dépenses n'ont pas dû 
être engagées, telles certaines 
subventions, alors que d'autres 
imprévues l'ont été et des sec-
teurs, comme espaceVal et les 
structures d'accueil extrafamilial 
ont été privés de recettes. 

Toujours sur un fil

Dans son communiqué, le 
Conseil communal qualifie 
le résultat de l'exercice 2020 
« d'acceptable au vu de la situa-
tion actuelle ». Frédéric Mairy 
estime que le Conseil communal 
est conforté dans sa démarche 
et sa volonté d'amélioration et 
d'optimisation des finances com-
munales. « Il n'y a pas une seule 
piste miracle pour assainir la situa-
tion », précise-t-il, en soulignant 
le travail continu en commun 
avec la commission de gestion 
et des finances. Néanmoins, le 
responsable des finances com-
munales reconnaît que la situa-
tion demeure problématique et 
que la commune évolue « sur un 
fil », mais rappelle que les bases 
restent saines. La fortune commu-
nale s'élève « confortablement » à 
52 millions de francs, à laquelle 
s'ajoute une réserve politique 
conjoncturelle de 13 millions.

De solides assises qui doivent 
permettre à l'exécutif communal 
de maintenir « une politique active 

Ce jeudi 17 juin, le Conseil communal de Val-de-Travers présente 
ses comptes de l'exercice 2020. Malgré la crise sanitaire qui sévit 
depuis mars 2020, le bilan comptable révèle un déficit moins impor-
tant que prévu. Un résultat encourageant qui conforte l'exécutif dans 
sa politique des finances.

d'investissement » malgré plu-
sieurs exercices déficitaires qui 
pèsent sur le niveau de l'endette-
ment. Un endettement qui est tou-
tefois supportable en raison des 
taux d'intérêts actuels. Le main-
tien d'une capacité d'investisse-
ment est primordial pour favori-
ser l'attractivité de la commune, 
combler un certain déficit démo-
graphique et maintenir la qualité 
de vie et des prestations. Ainsi, la 
ligne de conduite du Conseil com-
munal est la recherche constante 
du juste équilibre entre inves-
tissement pour une plus grande 
attractivité et économies néces-
saires. Le Conseil général siégera 
le 25 juin prochain pour exami-
ner et approuver les comptes du 
dernier exercice.

Gabriel Risold

Suite de la page 1 fermement ! », estime Marie Dela-
chaux qui souligne que le gigan-
tisme et parfois le monumental 
des œuvres expriment le besoin de 
liberté des artistes.

« C’est notre dernière  
édition »

En raison de la situation sani-
taire, aucun vernissage n’a pu, mal-
heureusement, être organisé pour 
cette édition 2021, ouverte jusqu’au 
20 septembre. Une édition qui sera 

la dernière en tant qu’organisateur 
pour le couple Delachaux après 
huit éditions et trente-six ans de 
promotion culturelle qui seraient 
impossibles sans l’investissement 
de la centaine de bénévoles. « Tous 
ces gens impliqués dans l’exposition, 
cela crée une ambiance particu-
lière », souligne Marie Delachaux. 
Ressent-elle un sentiment particu-
lier à l’aube de cette « dernière » 
édition ? « Non pas vraiment. Nous 
n’y pensons pas, nous sommes dans 
l’instant présent », avoue-t-elle avec 
philosophie.

Lancée en 1985, la manifesta-
tion a rapidement su convaincre 
les artistes. Ainsi, pour cette édi-
tion, près de la moitié des artistes 
exposés sont des « habitués » d’Art 
en plein air, comme Roman Signer 
qui signe l’affiche de cette huitième 
édition. Une fidélité qui met en 
valeur les qualités de l’organisation 
et la passion qui animent Marie 
et Pierre-André Delachaux ainsi 
que le comité d’Art en plein air. 
Aujourd’hui, la manifestation est 
certainement l’exposition de ce type 
la plus connue au niveau suisse et 
les artistes se bousculent pour être 
choisis par le jury. « Tous veulent y 
être exposés. C’est dingue », avoue-
t-elle. Reste de ces expositions, 
quelques stigmates artistiques 
dans les rues môtisannes comme 
cette phrase sur la route encore 
visible et datant de 2007 : « Cer-
tains vivent dans une telle routine 
qu’on a peine à croire qu’ils vivent 
pour la première fois ». La tenue de 
l’exposition dans les rues du village 
a pu fâcher certains citoyens, mais 
la cohabitation est la plupart du 
temps excellente. « Les habitants 
nous poussent à refaire », sourit 
Marie Delachaux. Tant mieux, car 
la relève du couple est prête, mais 
la discrétion est encore de mise. 
Tant pis pour les ronchons...

Gabriel Risold

RHNe
Assouplissement du régime des visites

L’hôpital cantonal a enregistré 
une baisse significative du nombre 
de patients hospitalisés pour une 
infection au Covid-19 ces quinze 
derniers jours. En conséquence, les 
visites sont possibles dès ce jeudi 

sans prise de rendez-vous préa-
lable. Elles restent limitées à une 
personne à la fois par patient et par 
chambre, sauf en pédiatrie et à la 
maternité.

Comm.

Maison des Mascarons - Grande Rue 14a -  2112 Môtiers 

Vendredi 18 et samedi 19 juin, à 20 h. Dimanche 20 juin, à 17 h

Réservations obligatoires au plus tard 24 h avant la représentation au 079 633 48 25
Tarif plein : Fr. 15.- / Membre CCV, AVS, AI, apprenant, étudiant : Fr. 10.- 

Enfant dès 12 ans : Fr. 5.-

Port du masque obligatoire

Le groupe théâtral des Mascarons 
présente (enfi n !)

«Je suis un personnage»
PAR LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE DE THÉÂTRE

Une deuxième étape 
sous un soleil de plomb

La deuxième étape de la Raiffei-
sen Trans s'est déroulée hier mer-
credi aux Ponts-de-Martel dans des 
conditions plus qu'estivales. Elina 
Benoit monte sur la 2e marche du 
podium en terminant ce parcours 
en 44'21. Le traversin Camille Ros-
setti est quant à lui arrivé en 3e 
position avec un chrono de 39'43, 
soit 7 secondes de plus que le lea-
der de cette étape, le Saintblaisois 
Nicolas Luthi.

Au général
Vétérans 1 (31 classés) : 1. Marc 

Schnyder, La Neuveville, 1 h 25 – 
29. Jose Reis, Buttes, 2 h 13. Mas-
ter 2 (26) : 1. Ricardo Senos, Le 
Locle, 1 h 20 – 24. Stéphane Vuille, 
La Côte-aux-Fées, 1 h 59. Master 1 
(31) : 1. Nicolas Luthi, Saint-Blaise, 
1 h 15 – 3. Camille Rossetti, Tra-
vers, 1 h 20 – 15. Valentin Muriset, 
Couvet, 1 h 33. Elite (20) : 1. Loris 
Rouiller, Belmont-sur-Lausanne, 
1 h 14 – 17. Loic Cand, Boveresse, 
1 h 48. Jeunesse dames (6) : 1. 
Natacha Gret, Orges, 1 h 31 – 2. 
Elina Benoit, Boveresse, 1 h 36. 
Vélo électrique : Rémy Jeanneret, 
Couvet, 1 h 09.

© François Charrière

© François Charrière

Protégez-vous
du soleil!
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Délai de réception des avis tardifs, mortuaires et de naissance :

JEUDI MATIN 8 HEURES

Avis mortuaires

VAL-DE-TRAVERS 

Toutes formalités
À votre service 24 h sur 24

Prévoyance funéraire

Tél. 032 861 12 64
Tél. 032 861 38 35 - pf.dubois@bluewin.ch

Les pharmacies de service au Vallon sont ouvertes 
au public le dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h 
et de 17 h à 18 h.

Policlinique de l'RHNe  
Val-de-Travers, Couvet  
(7j/7 et 24h/24) 
Rendez-vous suivi  
et pansements 032 919 47 08

Permanence  
médico-chirurgicale      0848 134 134

Ambulance 144
Intoxication 145
Police-secours 117
Service de défense incendie  
et de secours (SDIS Valtra) 118
Police neuchâteloise 
Fleurier 032  889  62  27
Service de l’eau  
de Val-de-Travers 032  886  43  78 

NUMÉRO D'URGENCE
Du lundi au jeudi, de 17h à 7h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l'eau  est atteignable au 
 032  886  43  45
En cas de fuite ou autres problèmes concer-
nant le réseau d’eau sis sur le domaine public.

EN CAS  
D'URGENCE

un problème de santé?
composez le bon numéro:

urgences: 144

services de garde:
médecin
pharmacien
dentiste
0848 134 134

hotline pédiatrique:
032 713 38 48

Couvet

Tu n’es plus là 
où tu étais, 

mais tu es partout 
là où je suis.

Victor Hugo

Sa compagne :
Yvette Feuz et sa famille,

 Sa fille :
Marie-Pierre, son ami Loïc,

Son fils :
Mathieu, son épouse Mélanie,

Ses petits-enfants :
Milo et Antoine,

Sa sœur, ses frères, ses belles-sœurs et son 
beau-frère,

ainsi que les familles parentes, alliées 
et amies

ont l’immense chagrin d’annoncer le décès 
de

Monsieur
Frédy ERB

enlevé à leur tendre affection, vendredi 11 
juin, dans sa 69e année, après une longue 
lutte contre la maladie, supportée avec un 
courage exemplaire.

Selon le désir de Frédy, son corps a été 
légué à la science.

La famille tient à remercier chaleureuse-
ment toutes les personnes qui, de près ou 
de loin, ont accompagné Frédy dans son 
chemin de vie pour leur dévouement et leur 
gentillesse.

Nous remercions également NOMAD 
pour la qualité des prestations fournies et 
leur bienveillance permanente.

La cérémonie d’adieu aura lieu dans 
l’intimité de la famille.

En lieu et place de fleurs, les personnes 
désirant honorer le souvenir de Frédy 
peuvent penser à la ligue neuchâteloise 
contre le cancer, 2000 Neuchâtel : IBAN 
CH23 0900 0000 2000 6717 9 ou CCP 
20-6717-9, mention « deuil Frédy Erb ».

Adresses de la famille :
Yvette Feuz
Rue du Midi 14
2108 Couvet

Marie-Pierre Erb
Route de Diesse 34
2516 Lamboing

Mathieu Erb
Rue des Cerisiers 9
2000 Neuchâtel

Couvet, le 12 juin 2021

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Le comité du Tennis-Club Couvet 
a la tristesse d’apprendre le décès de

Monsieur 
Frédy ERB

cher papa de notre président Mathieu 
et fidèle aide de notre club.

Il présente à la famille 
ses sincères condoléances.

La direction, le personnel, 
les enseignants et les élèves 

de l’Ecole Jean-Jacques Rousseau 
ont la tristesse de faire part du décès de  

Laura
petite sœur de Luan Kashtanjeva, 

élève de 1re année du Cercle scolaire 
du Val-de-Travers, collège de Couvet.

Ils présentent leurs plus sincères
condoléances à la famille.

Chers tous,

Me voilà parti.
J’ai quitté ma famille et mes amis.

Direction le Paradis.
Merci de boire un verre ou deux.

De pleurer un peu.
De rire beaucoup.

De continuer à faire les fous !
Au revoir.

Rodolfo FABRIZIO
7 juin 2021

SERVICES
RELIGIEUX
ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 17 au 24 juin

COUVET : samedi à 17 h 30, culte, V. Tschanz 
Anderegg.

FLEURIER : dimanche, à 10 h, dimanche des 
réfugiés, V. Tschanz Anderegg.

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 17 au 25 juin

FLEURIER : ce soir jeudi, à 19 h, messe. 
Vendredi, à 9 h, messe et à 17 h, chapelet en 
italien. Dimanche, à 10 h, messe dominicale et 
à 11 h 20, messe avec les enfants du catéchisme 
de 3e et 4e année. Lundi, à 19 h 30, chapelet. 
Mercredi, à 16 h, chapelet en italien. Jeudi 24, 
à 19 h, messe. Vendredi 25, à 9 h, messe et à 
17 h, chapelet en italien.

TRAVERS : samedi, à 17 h 30, messe domini-
cale.

COUVET : mercredi, à 14 h 30, chapelet, à 
15 h, messe et à 19 h 30, adoration eucharis-
tique.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 17 au 24 juin

Samedi, de 14 h à 16 h 30, chasse au trésor 
pour les enfants aux Places. Dimanche, à 
10 h, culte de fin de cathéchisme.

L'école du dimanche et la garderie ont lieu à 
l'église libre (Bellevue 6, La Côte-aux-Fées).

Pour consulter le programme de nos activi-
tés à tout moment : www.eelcaf.ch/agenda

Renseignements : 
D. Hoehn, pasteur, tél. 032 865 12 03.

LE PHARE, FLEURIER
ANCIENNE BONNETERIE (av. Daniel-
Jeanrichard 2b) : les cultes ont repris MAIS 
sur inscription via doodle ou appel au  
tél. 079 733 25 46. 

Groupe de maison et renseignements : 
www.lephare.ch, tél. 079  733  25  46.

ARMÉE DU SALUT
Activités du 17 au 25 juin

Aujourd'hui jeudi, de 15 h à 17 h, salle 
ouverte, lieu de partage et de 19 h à 21 h, 
salle ouverte, lieu de prières. Vendredi, à 
9 h 30, baby song (animation pour enfants 
de 0 à 4 ans). Dimanche, à 9 h 45, culte (ani-
mation pour enfants). Lundi, de 14 h à 16 h, 
salle ouverte, lieu de prières. Jeudi 24, de 
15 h à 17 h, salle ouverte, lieu de partage, 
bienvenue à tous et de 19 h à 21 h, salle 
ouverte, lieu de prières.

FLEURIER (Régional 3).

Pour toutes aides matérielles et spirituelle :
Jean-Daniel Egger, tél. 032  861 45  62,  
fleurier.armeedusalut.ch

Buttes

Une simple chanson a le pouvoir de réveiller 
les souvenirs les plus enfouis, de ressusciter 
des ambiances, un état d’esprit. La musique 
ponctue notre existence, rythme notre mémoire. 
Une mélodie symbolisera plus tard pour nous 
toute une époque. Une époque où vivre semblait 

tellement plus simple. 

Papa, tu resteras toujours notre musique.

C’est avec une grande douleur que nous 
faisons part du départ de

Monsieur
Bernard DUDING

dit « Dudu – Bebert »

notre cher papa, grand-papa, beau-papa, 
frère, oncle, beau-frère et ami au grand 
cœur, survenu le 14 juin 2021, dans sa 
73e année, entouré des siens.

Sont dans la grande tristesse de la séparation : 

Ses enfants et petits-enfants :
Cendrine Marilly-Duding et son ami 
Francisco Machado, à Buttes ;

       Romane et Pauline ainsi que leur papa  
       Bernard,

   Alexandre Duding et Loan, à Buttes,

ainsi que les familles parentes, alliées et ses 
amis Michel, Jacky, Yves, Doudou, Pierre-
André et Alain en Afrique.

La cérémonie d’adieu a eu lieu aujourd’hui 
jeudi 17 juin, au centre funéraire Beaure-
gard, à Neuchâtel.

Adresses de la famille :
Madame 
Cendrine Marilly-Duding
Vy-Saulnier 23 
2115 Buttes

Monsieur
Alexandre Duding
Vy-Saulnier 23
2115 Buttes 

La famille remercie chaleureusement tout 
le formidable personnel du home 
Les Peupliers à Boudry qui s’est occupé 
de papa et qui nous a accompagné jusqu’à 
son dernier souffle.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part
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e ENVOLE-MOI
jeudi : 20h00 / dimanche : 17h30
10/8 ans

PROMISING YOUNG WOMAN
vendredi : 20h30 - 16/14 ans acc.

UN HOMME EN COLÈRE
samedi, dimanche : 20h30 - 16/14 ans acc.

RAYA ET LE DERNIER DRAGON
dimanche : 15h00 - 6/4 ans acc.

Deuxième cahier

Merci 
à 

nos fidèles  
annonceurs

Maison des Mascarons - Grande Rue 14a -  2112 Môtiers 

Le Groupe théâtral des Mascarons
accueille

Eros croque la pomme
CONTES COQUINS DESTINÉS AUX ADULTES

Avec Begonia Velardi, Carinne de Martini et Jean-Pierre Carrel

Samedi 26 juin, à 20 h et dimanche 27 juin, à 17 h

Réservation indispensable au 079 633 48 25, dès le 21 juin

Masque obligatoire
Chapeau à la sortie

Week-end moules-frites
du 25 au 27 juin

***
Vendredi soir, samedi midi 

et soir, dimanche à midi
Moules marinières, pommes frites maison, salade 

 Fr.  25.-

Sur réservation jusqu’au dimanche 20 juin 
au 032 861 52 55

Au plaisir !

Buttes

Les nouveaux 
tenanciers 

sont heureux 
de vous accueillir

Diverses spécialités :

Brochettes d’agneau 
au gril

Risotto d’épeautre
Féra du Léman

032 544 78 00
077 949 27 94

info@hotel-cretdelanneau.ch

Nos horaires : 
du lundi au dimanche, 

de 8 h à 14 h et de 18 h à 22 h

Boucherie 
Traiteur 
Henri Racine

Grand-Rue 5 - 2105 Travers
Tél. 032 863 13 42 - Fax 032 863 24 38

Filet de cheval frais Fr. 35.- / kg
du jeudi 17 au mercredi 23 juin inclus

le goût du vrai

GARAGE � CARROSSERIE � MÔTIERS
15, rue du Collège – 2112 Môtiers – Switzerland – Tél. 032 860 11 41

Venez découvrir
Kia Sportage Black Edition

et la gamme électrique, Hybrid et Plug-in!!!

Samedi 19 juin de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h
Dimanche 20 juin de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Rue du Collège 15 – 2112 Môtiers – Switzerland – Tél. 032 860 11 41

EXPOEXPO

Bonnestables

Vacances d’été
du lundi 21 au lundi 28 juin inclus

Nous vous remercions de votre fi délité

Cabinet Infirmier en Psychiatrie 
Fabrizio Bagatella - Tél. 079 680 99 21
Rue des Moulins 2a - 2108 Couvet
E-mail : inf.psy.bag@bluewin.ch 

Suivi ambulatoire 
de personnes en souffrance :

• Dépression • Schizophrénie
• Perte de repères • Anxiété et angoisses
• Deuil
•  Et tous troubles psychiatriques de l’adulte

Remboursé par la LAMal sur prescription de votre médecin.
2 minutes à pied de la gare de Couvet et parcage aisé.

Pour tout renseignement composez le 079 680 99 21

Entre-deux-Bolles 3 
2117 La Côte-aux-Fées
T 032 865 11 28
roger@buchs-freres.ch  
gael@buchs-freres.ch 

UNE SOLUTION COMPLÈTE 
POUR TOUS VOS PROJETS

TAILLÉS  SUR-MESURE 
Charpente / Couverture pour tous types 

de construction
Étude de projets / plans virtuels
Taillage de vos projets sur CNC

Rénovation, création, façade, isolation
Menuiserie / rénovation intérieur

Bois Suisse et régional

CHARPENTERIE SA

032 861 2008
G R E N I E R  1 1
2114 FLEURIER

TOUS LES JOURS
Roastbeef, frites

•••

Tous les vendredis
Poisson frais

•••

Et toujours nos cantines
à l’emporter

Délai de réception des annonces : 
MARDI MIDI

Un regard
                 sur notre

               région!
FLEURIER FLEURIER 

+41+41((00))32 861 10 2832 861 10 28

INFO@COURRIERHEBDO.CHINFO@COURRIERHEBDO.CH

WWW.COURRIERHEBDO.CHWWW.COURRIERHEBDO.CH
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La population neuchâteloise a 
dit « NON » à 61,42% (37'123 non 
contre 23’319 oui) à l’initiative 
populaire « Pour une eau potable 
propre et une alimentation saine – 

Pas de subventions  pour  l’utilisa-
tion  de  pesticides  et  l’utilisation  
d’antibiotiques  à  titre prophylac-
tique ».

Lors des votations fédérales de dimanche dernier, cinq objets étaient 
soumis au vote. À l'image des citoyens suisses, les Neuchâteloises et 
Neuchâtelois ont rejeté les deux initiatives anti-pesticides, ont accepté 
les mesures de prévention du terrorisme ainsi que la loi Covid-19. En 
revanche, la population neuchâteloise a dit oui à la loi sur le CO2 alors 
qu'elle a été rejetée sur le plan suisse et au Val-de-Travers.

Votations fédérales 

Les résultats neuchâtelois

OUI
NON O

U
I

O
U

I

O
U

I

O
U

I

OUI

OUI

OUI

OUI
OUI OUIOUI OUI

NON

NON NONOUI
OUI

OUINON
NON

OUI
OUI OUIOUI

OUI
OUI

OUI

OUIOUI
OUI

OUI

OUI OUI
OUI

OUI
OUI

NON NON
NON

NON
NON

NO
N

NON

NO
N NON

NONNON

NONOUI OUI
OUI

OUI

OUI
OUI

NON

OUI

NON VOTATIONS FÉDÉRALES
Initiative pour 

une eau potable 
propre et une 

alimentation saine

Initiative 
pour une Suisse 

libre de pesticides 
de synthèse

Loi Covid-19 
visant 

à surmonter 
l'épidémie

Loi sur le CO2 sur 
la réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre

Loi fédérale 
sur les mesures 

policières de lutte  
contrele terrorisme

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

La Côte-aux-Fées 75 210 77 208 104 175 75 208 157 121

Les Verrières 43 241 48 236 141 136 63 219 190 89

Val-de-Travers 1218 2644 1147 2651 2169 1612 1403 2170 2381 1279

TOTAL 1336 3095 1272 3095 2414 1923 1541 2597 2728 1489

TOTAL DU CANTON 23'319 37'123 25'799 34'715 39'723 19'942 31'522 28'398 36'764 22'575

Elle a également refusé à 
57,37% (34’715 non contre 25’799 
oui) l’initiative populaire « Pour 
une Suisse libre de pesticides de 
synthèse ».

Les Neuchâteloises et Neuchâ-
telois ont dit « OUI » à 66,58% 
(39’723 oui contre 19’942 non) à 
la loi Covid-19 et « OUI » à 52,61% 
(31’522 oui contre 28’398 non) à la 
loi sur le CO2.

Enfin, les citoyennes et les 
citoyens du canton ont accepté à 
61,96% (36’764 oui contre 22’575 
non) la loi fédérale sur les mesures 
policières de lutte contre le terro-
risme (MPT).

Le taux de participation pour 
ces cinq objets fédéraux s'élève à 
54,09%.

Service de défense
incendie et de secours

Les sapeurs-pompiers du SDIS 
sont sortis les :

Mercredi 9 juin : à 17 h 37 à 
Couvet, intervention pour odeur/
fuite de gaz en collaboration avec 
le détachement de premier secours 
1 de Neuchâtel et la sécurité de 
proximité de Val-de-Travers.

Vendredi 11 juin : à 16 h 56 
à Travers, intervention technique 
secours routier à la suite d'un acci-
dent domestique.
Plus d'infos : www.sdis-valtra.ch

ILS SONT 
SORTIS
POUR...

ILS SONT SORTIS POUR...

L'âge d'or du gruyère 
d'alpage à Charmey

Ce livre est né du souvenir loin-
tain des caves d’affinage du gruyère 
sises à La Tzintre, un hameau du vil-
lage de Charmey.Le lieu est favorable 
à la bonne maturité des fromages. Il 
est situé au-dessous de la Monse, une 
montagne rocheuse qui le protège du 
soleil trop chaud de l’été.

Le ruhio est aussi un vent rafraî-
chissant qui souffle dans la vallée 
de la Jogne et aboutit à la vannelle, 
juste au-dessus des caves. Enfin, la 
rivière de la Jogne apporte aussi la 
fraîcheur de ses eaux descendues 
des montagnes.

À l’époque, un pont aménagé à 
grands frais permettait de traverser 
la rivière qui passait alors à gauche 
des maisons du quartier, avant son 
endiguement moderne. Au bistrot 
de Claude Niquille, le barlatê pou-
vait assouvir une soif due au long 
chemin parcouru avec son mulet 
depuis sa montagne et son chalet.

Le Pays et Val de Charmey était 
à l’époque l’un des lieux où était 
fabriqué et conditionné le célèbre 
fromage d’alpage qui prit officiel-
lement, en 1762, à la suite de l’Aca-
démie française, le nom commun 
de « gruyère ».

L’ouvrage raconte des faits liés à 
la commercialisation de ce célèbre 
produit.

En vente libre sur  
www.cabedita.ch et en librairie.

Comm.

DES
LIVRES

DES LIVRES

Registre du commerce
DISTRICT DU VAL-DE-TRAVERS

Centagora Sàrl, à Val-de-Tra-
vers. Signature collective à deux, 
avec un gérant, a été conférée 
à Bully Arnaud René Maurice 
Jacques, de France, à Arc-sous-
Cicon, F, directeur.

Burri Toiture Sàrl, à Val-de-
Travers, Travers, Crêt-à-Blanc 1, 
2105 Travers. Nouvelle société 
à responsabilité limitée. Statuts 
du 01.04.2021. But : entretien et 
rénovation de biens immobiliers et 
locations de services. Prestations 
accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d’emption : 
selon statuts. Capital social : CHF 
20’000. Les modalités de transfert 
des parts sociales dérogent à la loi 
selon les statuts. Associé : Burri 
Kevin Christophe, de et à Val-de-
Travers, avec 200 parts sociales 
de CHF 100, lequel est en outre 
gérant avec signature individuelle. 
Selon déclaration du 01.04.2021, 
la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à 
un contrôle restreint.

RB enveloppe du bâtiment 
Sàrl, à Val-de-Travers. Burri Kevin 
Christophe, associé, n’est plus 
gérant et président ; ses pouvoirs 
sont radiés.

RB immobilier Sàrl, à Val-de-
Travers. Burri Kevin Christophe, 
associé, n’est plus gérant et secré-
taire ; ses pouvoirs sont radiés.

Celgene International II Sàrl, 
à Val-de-Travers. Signature collec-

tive à deux a été conférée à Lam-
boley Mathieu Georges Maurice, de 
Neuchâtel, à Milvignes.

Celgene Receptos Sàrl, à Val-
de-Travers. Wüthrich Olivier André 
Bernard n’est plus gérant ; ses 
pouvoirs ainsi que ceux de Bönzli 
Michaël Hussein sont radiés. 
McCrossan Maire Amanda Bryn, 
des Ponts-de-Martel, à La Tène, 
est gérante avec signature indivi-
duelle.

S. Krasniqi Sàrl, à Val-de-Tra-
vers. Nouvelle adresse : Couvet, 
rue de l’Hôpital 11, 2108 Couvet.

Zoé Holding SA, à Val-de-Tra-
vers, Môtiers, rue du Terreau 15, 
2112 Môtiers. Nouvelle société 
anonyme. Statuts du 09.04.2021. 
But : acquisition, détention et ges-
tion de participations dans des 
sociétés. Capital-actions : CHF 
100’000, entièrement libéré, divisé 
en 100 actions de CHF 1’000, 
nominatives, liées selon statuts. 
Administration : Eschler Simon, 
de Boltigen, président, et Rufener 
Eschler Céline, de Vuitebœuf, tous 
deux à Val-de-Travers, lesquels 
signent collectivement à deux. 
Selon déclaration du 09.04.2021, 
la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à 
un contrôle restreint.

Mauler & Cie S.A., à Val-de-Tra-
vers. Mauler Amélie Ella continue 
de signer par procuration collec-
tivement à deux, mais désormais 
avec le président.

Durant un mois, l’Euro 2020 va 
occuper l’actualité du sport. Dans 
ce cadre, la police neuchâteloise 
appelle d’une part les supporters 
au respect de la tranquilité d’autrui 
ainsi qu’à la prudence et d’autre 
part la population non intéressée à 
l’évènement à faire preuve de tolé-
rance.

 Si les cortèges de véhicules 
sont tolérés au terme des matches 
durant un laps de temps raison-
nable, la police neuchâteloise 
rappelle que les fautes graves, 

notamment les mises en danger, 
le non-respect des signalisations 
lumineuses, des priorités et de la 
sécurité des piétons, seront dénon-
cées. Les services communaux de 
sécurité publique pourront égale-
ment fermer temporairement cer-
tains axes afin de permettre le bon 
déroulement desdits cortèges.

Il est également rappelé que 
les directives et mesures sanitaires 
sont toujours en vigeur.

Comm.

Euro 2020
Circulation et comportement
après les matches

Les premiers matches de l’Euro 2020 ont commencé. La police 
neuchâteloise annonce qu’elle sera présente afin d’assurer la sécurité 
de tous les usagers. Si les cortèges de véhicules seront tolérés après 
les matches, les comportements à risques seront sanctionnés. Les 
mots d’ordres pour cet Euro sont : Prudence – Tolérance - Respect.

Endroit chaleureux et convivial, le Bric-Café de Cora, 
à Fleurier, accueille les visiteurs du mardi au vendredi, de 8 h 30  
à 11 h 30 et de 15 h à 18 h, et le samedi de 10 h à 12 heures.

© Loïc Valverde

Un café à Cora à Fleurier
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Nouveau médecin 
généraliste au Vallon

Entreprise

Dernièrement, le Val-de-Travers a perdu 
deux de ses médecins généralistes coup sur 
coup à la suite des retraits du Dr Jean-Pierre 
Reinhard (Couvet) et du Dr Jean-Daniel 
Brügger (Travers). Ceci a constitué le point 
de départ d’une longue quête menée par 
Jean-François Liquière. Le responsable 
de la pharmacie de l’Areuse à Travers a 
mis deux ans pour trouver un nouveau 
médecin. Avec succès finalement puisque 
le Dr Stéphane Dubrulle arrive du canton 
de Fribourg et s’installera à Travers dès le 
14 juin prochain. Il recevra ses patients 
dans le même cabinet médical que Marie 
Orbegozo, installée à l’étage inférieur de la 
pharmacie de l’Areuse.

Huit médecins ETP, 
trop peu !

« Depuis ces départs et vu la faible densité 
de médecins généralistes au Val-de-Travers, 
j’ai senti une inquiétude grandissante de la 
population au niveau de la santé publique », 
indique Jean-François Liquière. « Mon 
épouse, la Dresse Orbegozo a absorbé 
une partie des patients qui n’avaient 
plus de médecin de famille, mais il était 

impossible de continuer 
plus longtemps avec 
seulement huit médecins 
ETP (équivalents temps 
plein) au Vallon. » Les 
personnes sans solution 
se tournaient du côté des 
urgences et engorgeaient 
des canaux de soins pas 
faits pour ça.

C’est donc un soulagement bienvenu 
d’avoir trouvé un renfort supplémentaire 
pour répondre à la demande. Mais cette 
bouffée d’air reste toutefois encore 
insuffisante puisqu’il faut 93 médecins 
pour 100'000 habitants selon l’OLAF 
(Ordonnance sur la limitation de 
l’admission des fournisseurs de prestations 
à pratiquer à la charge de l’assurance-
maladie obligatoire). « Comme il y a environ 
10'500 à 11'000 habitants au Val-de-Travers, 
il faudrait idéalement dix médecins. Faites 
le calcul, cela signifie qu’on peut encore en 
accueillir un autre dans le district du Va-
de-Travers. » Pas de panique toutefois, la 
venue du Dr  Dubrulle va déjà permettre 
de réduire considérablement la pression. 

Parti pour rester 
longtemps

« Il est jeune (49 ans), dynamique et 
sportif, il aime la région donc il est là pour 
longtemps », se félicite le pharmacien. Il 
faut dire qu’il a mis beaucoup de temps 
et d’énergie pour faire venir le médecin 
fribourgeois sur nos terres. « Je ne sais pas 
pourquoi mais c’est si difficile d’attirer ce 
type de personnel dans notre région. Avant 
qu’il accepte, je l’ai rencontré plusieurs fois 
et il est aussi venu travailler quelques jours 
au cabinet pour voir comment ça se passait. 
Bref, c’était un combat de longue haleine. » 
Pour répartir au mieux l’offre médicale 

sur le territoire, des quotas ont été fixés 
et il n’est pas possible de dépasser une 
certaine limite. « Ainsi, un généraliste non 
FMH ne peut plus venir exercer en ville de 
Neuchâtel actuellement par exemple car le 
quota est déjà atteint. » Si Jean-François 
Liquière s’est mué en « chasseur de tête », 
c’est grâce à ses contacts dans le domaine 
médical. C’est aussi pour répondre 
aux nombreuses remarques qu’il a pu 
recueillir dans sa pharmacie quant au fait 
que les Vallonniers ne trouvaient pas de 
médecin traitant. Bien que la pharmacie 
et le cabinet se trouvent dans le même 
immeuble, il s’agit de deux choses bien 
séparées. Il a donc agi avant tout pour la 
santé de la communauté.

PUBLI-REPORTAGE

Croix-Rouge neuchâteloise

Une aventure forte en récipitations 
et rebondissements

Avec un début sous le soleil, les 
enfants des MAML étaient prêts 
à partir à l’aventure au Jardin 
des Mineurs. Une fois sur place, 
chaque groupe fut équipé d’une 
sacoche d’explorateur ainsi que 
d’une tablette pour s’orienter. Que 
l’aventure commence !

Malheureusement, après seule-
ment 30 minutes de parcours, un 
orage a éclaté dans le ciel de Tra-
vers. Trempés jusqu’à l’os, la mis-
sion fut écourtée. Mais la Croix-
Rouge neuchâteloise avait une 
roue de secours. Une fois au sec, les 
enfants ont pu prendre les quatre-

La météo avait réservé une surprise aux Mercredis après-midis 
loisirs (MAML) du Val-de-Travers pour fêter leur première activité.

heures et faire parler leur créativité 
en dessinant.

Prochaine activité : modé-
lisme mercredi 30 juin. Les ins-
criptions sont toujours ouvertes. 
Pour plus d’informations : 
Kathia Oliveira, 032 886 82 47,  
contact@croix-rouge-ne.ch

Comm.

40%
Laisser la vie entrer en nous, 

avec chaque respiration, avec 
chaque sourire, avec chaque bouf-
fée d’oxygène et chaque chant. Être 
à l’écoute des oiseaux, à l’écoute de 
notre corps et de nos aspirations, 
chercher nos forces parmi les 
plantes, au jardin, dans la forêt, 
sur les montagnes, dans les gorges 
des rivières et les lacs…

Nous étions 40% de gens inspi-
rés à voter pour une vie plus natu-
relle, 40% pour être moins fliqués, 
40% pour boire de l’eau pure, 40% 
pour une nourriture saine, 40% à 
faire confiance à notre système 
immunitaire, à notre médecin 
intérieur, c’est-à-dire notre intui-
tion qui nous guide depuis la nuit 
des temps. 

Au moins 40 % d’entre nous ne 
mettent pas de masque en allant 
se coucher, même si la plupart des 
gens meurent au lit (lol).

Merci aux Amis de la Constitu-
tion qui ont bien su partager les 
informations avant les votations, 
et cela malgré des mesures adop-
tées par le Conseil fédéral en mai 

LETTRES
OUVERTES

LETTRES OUVERTES

LETTRES OUVERTES

2020  : quelque 57.5 millions de 
subventions supplémentaires en 
faveur des médias dont la liberté 
d’expression est singulièrement 
monotone et alignée, subventions 
en défaveur du contribuable, ça va 
de soi. 

Vous êtes dans les 40 % ? Alors 
il y a de bonnes chances que l’évo-
lution va se faire, que vous allez 
trouver des connaissances qui vont 
nous rejoindre, qui voudraient 
tourner le dos à ce qui est toxique 
et qui honnêtement cherchent le 
chemin illuminé par les bonnes 
étoiles, en comprenant les liens 
qui se tissent constamment entre 
la nature et notre santé. 

Le prochain pas, c’est d’être 
pleinement souverains, pleine-
ment connectés à la Terre et à ce 
qui est au-delà du bleu du ciel, 
afin de ne plus être asservis par 
des dogmes et des intérêts finan-
ciers. C’est ça, le dénouement 
joyeux et en conscience. Ou, 
comme disait Rabelais, « Science 
sans conscience n’est que ruine 
de l’âme », repris par les rythmes 
reggae d’Alpha Blondy « Science 
sans conscience n’est que ruines 
et larmes ».

Brigitte Schoebi,
la complotiste  

du Campus des Elfes 
La Côte-aux-Fées
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petits-clos 37  -  2114 fl eurier  -  +41 32 862 11 88  -  foyerdejour@lentourage.ch  -  lentourage.ch

Le foyer de jour l’entourâge accueille à la journée 
des personnes âgées vivant à domicile, 
désireuses de rompre leur solitude ou de trouver 
une aide et un soutien pour certaines activités 
de la vie quotidienne.

Une question ?  •  Pour visiter ?  •  Pour une journée d’essai gratuite ?

Appelez-nous au 032 862 11 88

foyer de jour

Au foyer de jour l’entourâge vous trouverez :
Un environnement agréable et sécurisant

Un service personnalisé et adapté
Des activités individuelles et de groupe

Un lieu d’échanges et d’écoute
La possibilité de retrouver ou maintenir une vie sociale

Un riche catalogue d’activités
Un partenariat avec les services d’aide et de soins à domicile 

ainsi que les médecins et les proches 

Cela a déjà été dit et redit, mais, appa-
remment insuffisamment répété : le conduc-
teur qui, après un accident ou un incident 
de la circulation doit s’attendre à un possible 
retrait de son permis de conduire, doit mani-
fester sa contestation déjà lors de l’examen 
de sa situation sur le plan pénal, notamment 
en s’opposant à une procédure simplifiée. À 
défaut, l’autorité administrative qui traitera 
de l’opportunité d’un retrait de permis aura 
beau jeu de prétendre que l’intéressé a déjà 
admis les faits.

En automne 2017, A..., après avoir circulé 
sur l’autoroute, a été arrêté parce qu’il avait 
suivi de trop près sur une trop longue distance 
un autre véhicule sur la voie de gauche tout 
en utilisant son téléphone portable et parce 
qu’après avoir quitté l’autoroute il avait omis, 
à deux reprises, d’indiquer son changement 
de direction. Pénalement, il a été condamné 
à une amende de 400 francs en application 
de l’art. 90 al, 1 LCR. A... ne s’est pas opposé 
à la procédure simplifiée. Par décision du 
19 décembre 2017, le service administratif, 
considérant que le cas était grave, lui a retiré 
son permis pour 3 mois. A... a recouru devant 
la Cour de droit public du tribunal cantonal 
compétent, reconnaissant avoir fait usage de 
son téléphone portable et avoir oublié à deux 
reprises d’indiquer sa direction mais contes-
tant avoir roulé trop près du véhicule le pré-
cédant. La cour a relevé que ce fait n’avait 

été contesté qu’après l’intervention de l’auto-
rité administrative concernant le permis de 
conduire. Après avoir toutefois réexaminé les 
données relatives à l’établissement des faits, 
elle a rejeté le recours en signalant « qu’une 
condamnation pénale pour une infraction 
simple selon l’art. 90 al. 1 LCR n’excluait pas 
une mesure administrative pour une infrac-
tion grave.  A... a alors adressé un recours de 
droit public au Tribunal fédéral. Ce dernier a 
retenu que l’autorité administrative ne pou-
vait en principe « s’écarter des constatations 
de fait d’un jugement pénal entré en force… 
également, à certaines conditions, lorsque la 
décision a été rendue à l’issue d’une procé-
dure sommaire, même si la décision se fonde 
uniquement sur le rapport de police. Il en va 
notamment ainsi lorsque la personne impli-
quée savait ou aurait dû prévoir, en raison 
de la gravité des faits qui lui sont reprochés, 
qu’il y aurait également une procédure de 
retrait de permis ». Après avoir souligné que 
l’autorité cantonale avait néanmoins vérifié 
la réalité des faits retenus par le rapport de 
police et rappelé que le fait de rouler trop près 
du véhicule précédent sur l’autoroute consti-
tuait clairement une faute grave, le Tribunal 
fédéral a rejeté le recours et mis à la charge 
du recourant les frais judiciaires arrêtés à  
3000 francs.

ATF 1C_474/2020

Blaise Galland, avocat

Circulation routière - infractions - permis

Une hirondelle sur l’épaule

Roman écrit par Jeanluc Virgilio basé sur des anciennes lettres retrouvées

CINQUIÈME CHAPITRE suite du 10.06.2021

La lettre
Petite main, puis ouvrier-bûcheron engagé 

par la commune de Couvet, il s’était fait un 
nom dans la région. Grâce à sa parfaite maî-
trise de la forêt jardinée et à l’amitié de son 
employeur, l’ingénieur agronome Henry Biol-
ley, Bartolomeo était devenu une référence 
dans le travail des coupes modernes. 

Depuis plusieurs années, Couvet d’abord, 
l’Etat de Neuchâtel et les gros propriétaires 
fonciers par la suite, lui accordaient une 
entière confiance. Avec ses équipes d’Ossola, 
il apprit à gérer la production du bois en appli-
quant une méthode nouvelle : Travailler la 
forêt comme un jardin !

Le baluchon posé à terre une dernière fois 
avant d’atteindre le Val-de-Travers, il se mit 
à l’écart et entreprit de lire celle qu’il n’avait 
encore jamais osé ouvrir :

Cher Bartolomeo, cher Ami !

 J’espère que vous avez bien passé l’hiver et que 
vous avez été très content de revoir les vôtres. 
Après tout, laisser sa famille sept huit mois ne 
doit pas être facile, d’autant plus si j’en crois 
vos dernières lettres, que la neige ne vous a pas 
épargnés en ce début d’année. J’espère aussi que 
vous n’aurez pas connu des avalanches telles que 

les années passées.

 Chez nous la neige n’est pas encore totale-
ment partie, si bien que les plantations et les 
autres aménagements de la Grande Côte que 
nous avions imaginés avec vous l’année passée, 

ne seront pas possibles avant un bon mois.

 Il serait judicieux que vous veniez à 
quelques-uns, quatre ou cinq de vos meilleurs 

bûcherons que je connais déjà.

 Pour les autres, il serait bien qu’ils arrivent un 
bon mois plus tard. Je pense que les préparatifs 
sont effectués déjà et que vos bûcherons sont cer-
tainement prêts à nous rejoindre par le chemin.

 Croyez bien que je regrette cet état de fait et je 
pense que vous saurez faire au mieux pour que 

les choses se passent bien.

 Je me réjouis de vous croiser à Couvet, cher 
ami Cardeccia ! Passez par mon bureau quand 

vous serez là, j’aurai d’autres travaux à confier 
à votre équipe.

 Mon épouse se joint à moi, pour vous passer 
de bonnes salutations. Signé : Henry Biolley

 Bartolomeo scruta le ciel avec inquiétude, 
la lettre pendait à son bras comme un mou-
choir de toile. Il fallait respirer profondément 
et anticiper la réaction de Claudio, Blardone, 
des autres, et du vieil Alfredo peut-être aussi… 

 L’affaire était délicate. Même s’il connais-
sait les noms de ceux qu’il entendait garder, il 
ne voyait pas comment il occuperait les autres 
et de quelle manière il leur ferait part de cette 
situation embarrassante. 

 Etait-ce négligence de sa part de n’avoir pas 
ouvert la lettre avant de partir ? Aurait-il été 
plus facile de régler les problèmes avant ? 

 Rien de moins sûr ! Les familles se seraient 
révoltées ! 

Je n’ai rien à leur proposer de fixe pour un 
mois au moins...

– O Madre ! Se tutto questo fosse solamente 
un sogno ! 

Pour une fois, il se signa. Sergio hocha la 
tête, un peu surpris par ce geste qu’il ne lui 
connaissait pas

La solution la plus équitable consisterait à 
partager les salaires entre tous ! Ce n’est pas 
gagné d’avance !

Les derniers kilomètres de descente à tra-
vers les bois du Burcle parurent courts comme 
jamais, tant il était perdu dans ses pensées. Ser-
gio à qui rien n’échappait, s’inquiéta à maintes 
reprises de ce brusque changement d’attitude. 
Bartolomeo, à chaque fois lui répondit d’un 
hochement de la tête et d’un vague : 

– Va tutto bene ! 

Il faudrait cependant bientôt informer 
l’équipe, éviter de tergiverser et soutenir une 
argumentation solide pour décider les plus 
réticents !

Fin du 5e chapitre. À suivre.

RUBRIQUE
JURIDIQUE

RUBRIQUE JURIDIQUE

RUBRIQUE JURIDIQUE

RUBRIQUE
JURIDIQUE

RUBRIQUE JURIDIQUE

RUBRIQUE JURIDIQUE

Portes ouvertes le week-end dernier au garage du Pré à Fleurier 
pour la présentation de la nouvelle Subaru outback.

© Loïc Valverde

Nouveauté au garage du Pré à Fleurier
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Val Energie SA votre partenaire au Val-de-Travers

Entreprise

Nous sommes une entreprise établie à Fleurier comprenant   
une quinzaine de collaborateurs et active principalement dans 
les énergies renouvelables, soit les PAC pour le chauffage 
et des panneaux photovoltaïques pour l’électricité, ainsi 
que toute installation de chauffage « conventionnelle » et le 
sanitaire.

Nous fêtons cette année nos 10 ans d’expérience et 
travaillons dans les domaines sanitaire chauffage et énergies 
renouvelables. Val  Energie SA a installé plus de 250 pompes 

à chaleur, projets photovoltaïques, panneaux thermiques 
depuis sa création.

Nous avons notamment les compétences pour procéder à 
l’analyse de vos besoins et offrons, sans recourir à d’autres 
entreprises, une intégration optimale de votre chauffage à 
énergie renouvelable, de votre production d’électricité en 
optimisant l’autoconsommation et, de ce fait, en diminuant 
de manière notoire vos charges de chauffage et factures 
d’électricité.

Quelles solutions ?

Indiscutablement, la pompe à chaleur (PAC) devient la seule solution, avec les 
chaudières à pellets, pour diminuer la production de CO2 et éviter les taxes liées   à  
l’émission de gaz à effet de serre. Taxes  qui augmentent en principe tous les deux ans 
si les objectifs de diminution du CO2 ne sont pas atteints.

L’évolution technique des PAC, ainsi que des températures atmosphériques moins 
basses en moyenne, notamment en hiver, garantissent aujourd’hui une production de 
chaleur offrant tout le confort nécessaire mais également une production d’eau chaude 
sanitaire pour votre logement. Une PAC est idéalement complétée par l’installation de 
panneaux photovoltaïques qui va produire « gratuitement » une partie de l’électricité 
nécessaire à son fonctionnement ainsi que l’électricité nécessaire au ménage.

Contrairement à de nombreuses croyances, l’installation d’une pompe à chaleur et 
de panneaux photovoltaïque n’est plus « inabordable ». En déduisant les subventions 
cumulées (PAC et PV) et les impôts économisés dès lors que ces installations sont 
intégralement déductibles, une installation pour une villa de 150 m2 habitable se 
monte à environ CHF 30'000.-.

Les banques financent relativement facilement ces installations par le biais d’une 
augmentation d’hypothèque car vous augmentez la valeur de votre bâtiment et évitez 
des futures taxes qui alourdissent les charges de votre maison.

Val Energie SA a les compétences avérées pour l’installation 
clés en main de PAC et PV en assurant toute la gestion du 
projet.

Val Energie SA fait, gratuitement, une étude de vos besoins, 
procède aux demandes d'autorisations de subventions et vous 
établit une offre forfaitaire pour votre installation, voire vous 
aide à en obtenir le financement.

Quelles subventions ?

La Confédération et les cantons subventionnent l’assainissement de votre chauffage 
(pompe à chaleur, chaudières pellets ou bûches, panneaux thermiques) ainsi que la 
production d’électricité par des panneaux photovoltaïques (PV).

En 2021, le canton de Neuchâtel subventionne le changement d’une chaudière à 
mazout ou gaz à hauteur d’environ CHF 5'000.- en fonction de la surface du bâtiment 
à chauffer et de la puissance de la pompe à chaleur (PAC).

La production d’électricité est soumise à un régime de subventions de la Confédération 
et parfois des communes. La rétribution unique versée par la Confédération est 
identique dans tous les cantons et correspond à 15 à 20% du coût total de l’installation.

PUBLI-REPORTAGE

La nouvelle loi sur l’énergie qui est entrée en vigueur le 1er mai dans notre canton, s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie énergétique 2050 de la Confédération. L’objectif est de réduire les émissions de CO2 de 60 % pour 2035 
et de quintupler la  production d’énergie renouvelable. La rénovation des bâtiments et les modes de chauffage 
sont particulièrement concernés par cette nouvelle loi. Les immeubles rénovés et les installations de chauffage 
assainies doivent répondre à des exigences minimales de production d’énergies renouvelables.

UN SEUL PARTENAIRE pour vos énergies renouvelables

Quels coûts pour vous ?

Qui est Val Energie SA ?

OFFRES COMBINÉES  
ENTRE LES DEUX JOURNAUX

Toute publicité 
publiée conjointement 
dans les deux titres 

bénéficie d’un rabais de 

15% 
sur chaque annonce
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Cagnotte remplie de bon sens

Intitulée « 50 mécènes pour les 
50 ans de Valtra », cette opération 
a d’abord une portée symbolique. 
« Cinquante ans d’existence, c’est 
un anniversaire qui compte », lance 
Joëlle Roy. « Malheureusement, la 
situation sanitaire ne nous permet 
pas de le fêter comme il se devrait 
donc on a eu l’idée de marquer 
le coup autrement, à travers une 
cagnotte. En temps normal, les gens 
nous auraient soutenus en venant à 
notre repas annuel par exemple. Et 
s’ils font un petit don à la place cette 
année, je me dis que c’est une façon 
différente mais tout aussi sympa de 
le faire. » D’autant plus que des 
contreparties sont proposées telles 
que des dédicaces et des vidéos 
de remerciements personnalisées 
de joueuses de LNA. En fonction 
de la somme versée, les donateurs 
peuvent également avoir droit à 
des abonnements pour la saison 
2021/22 au premier rang, à un 
accès privilégié à l’espace VIP ou 
encore à un moment de discussion 
avec l’une des joueuses de l’effectif.   

Objectif minimal  
de 6000 francs

« Les dons possibles vont de cin-
quante à mille francs et l’objectif 
minimal est de récolter au moins 
Fr. 6000.- Tout cela se fait par 
internet sur la plateforme de sou-
tien de Raiffeisen héroslocaux.ch 
(www.heroslocaux.ch/50-mcnes). 
La banque nous verse cinquante 
francs à chacun des vingt premiers 
dons que l’on reçoit. On les remer-
cie au passage. » Pour l’heure, cinq 
parrains se sont déjà manifestés 
mais il en faudra encore beaucoup 
pour remplir la cagnotte d’ici au 
20 juillet prochain. Plus important 
encore que le symbole, cela a le 
mérite de mettre en lumière tout 
ce qu’implique la gestion d’un club 
fort d’une équipe de LNA fémi-
nine et d’un secteur de formation 
important dans un petit coin de 

Et oui, on peut être un club de l’élite du volley féminin suisse et 
avoir malgré tout besoin de lancer une cagnotte participative pour 
souffler financièrement. Face à des aides qui tardent à arriver et 
malgré son statut de club phare du Vallon en termes de niveau de 
jeu, Valtra a lancé une grande opération de soutien. La présidente 
Joëlle Roy en détaille les contours point par point.   

pays comme le Val-de-Travers. Les 
exigences sont nombreuses et les 
difficultés à surmonter également. 

Dans l’idéal, le VBC Valtra sou-
haiterait recueillir Fr. 42'000.-. 
Pourquoi cette somme ? « C’est tout 
simplement les frais de base au fonc-
tionnement du club, à savoir la loca-
tion de salle (Fr. 6000.-), les trans-
ports (Fr. 17'000.-), les dépenses 
liées à l'arbitrage (Fr. 14'000.-) et 
à l'équipement (Fr. 5000.-). » C’est 
à ce prix-là que l’organisation par-
viendra à assumer ses deux grands 
buts à l’avenir. Celui d'assurer la 
formation de la relève d’abord puis 
celui de rivaliser avec les autres 
équipes de LNA pour s'installer 
durablement dans l'élite ensuite. 
Et encore, on ne parle pas de la 
construction même de l’équipe qui 
nécessite évidemment des moyens 
supplémentaires pour payer les 
salaires, l’encadrement et tout ce 
qui doit l’être. Le budget se monte 
à environ Fr. 200'000.- par saison 
et c’est le plus petit pour un club 
possédant une équipe dans l’élite.  

Les critiques, 
Joëlle Roy y répond !

Nous voilà aux racines du sujet. 
Valtra a la meilleure équipe spor-
tive du Vallon mais ne bénéficie 
pas du plus grand budget ni de gros 
appuis financiers. Il apporte pour-
tant de la visibilité à la région et 
le comité fait preuve d’une grande 
ingéniosité pour se développer 
avec des moyens limités. « On fait 
tout notre possible pour faire les 
choses au mieux avec dynamisme. 
J’entends parfois certaines critiques 
qui me font mal car elles ne tiennent 
pas compte des réalités du terrain 
qu’on vit tous les jours. Comme le fait 
qu’on engage des joueuses en même 
temps qu’on lance une cagnotte. 
Premièrement, la cagnotte servira 
exclusivement à couvrir les frais 
fixes comme on en a discuté plus tôt 

et deuxièmement, nous devons avoir 
un contingent de quatorze joueuses 
max en LNA féminine donc oui nous 
devons annoncer de temps en temps 
quelques arrivées. »

Décidée à répondre à toutes les 
questions du public, la présidente 
enchaîne avec quelques autres 
précisions : « On renforce égale-
ment notre staff avec un statisticien 
notamment. C’est une nécessité à ce 
niveau-là. On nous reproche d’enga-
ger trop peu de Suissesses mais la 
réalité c’est qu’elles ne veulent bien 
souvent pas venir jusqu’ici. Trop 
loin, pas assez de moyens pour jouer 
le titre, lieu d’études ou de travail 
trop éloigné du Vallon… Voilà ce à 
quoi on doit faire face chaque année. 
Ce n’est pas faute d’essayer, on a 
contacté plus de cinquante joueuses 
du pays pour venir nous renforcer 
cette saison. Et croyez bien que ce 
n’est pas pour les salaires que l’on 
peut offrir que les joueuses acceptent 
de venir jouer chez nous. Là aussi, il 
y a beaucoup de fausses croyances 
sur le montant des salaires. Nous 
sommes le petit poucet du volley 
suisse et nous bataillons face à des 
budgets trois fois supérieurs comme 
celui du NUC. »   

Exigences professionnelles  
et prise de conscience  

Et le petit poucet du volley n’a 
eu aucun passe-droit au niveau des 
aides de la Confédération. « Les 
démarches ont été faites depuis bien 
longtemps mais on a toujours rien 
reçu. Cela devrait arriver en juillet si 
tout va bien. Sept mois à attendre ça 
fait beaucoup ! Depuis décembre, on 
n’a plus rien du tout et notre petite 
réserve a fait long feu. » Voilà qui 
devrait fermer définitivement le 
chapitre des interrogations finan-
cières liées à la cagnotte. Mais 
Joëlle Roy désire clarifier un peu 
plus la situation et continue : « Il y 
a une certaine méconnaissance du 
grand public sur la réalité du volley 
en Suisse et du VBC Valtra en parti-
culier. Parfois, on me demande si nos 
joueuses étrangères viennent ici juste 
pour jouer. Ben oui évidemment, ce 
sont des professionnelles. Personne 
n’aurait l’idée de poser cette même 
question pour un hockeyeur étranger 
de ligue nationale par exemple. » 

Les lois et les permis de travail 
sont les mêmes peu importe la dis-
cipline et sa popularité. Ainsi un 
sport moins populaire donc moins 
fort financièrement devra faire 
face aux mêmes obligations que le 
foot ou le hockey en Suisse. « Par 
exemple, il y a un salaire minimum 
pour une joueuse extra-européenne 
qui est énorme pour le volley mais 
qui est tout à fait banal dans le foot. 
C’est ça le sport professionnel. » 
C’est aussi des émotions ! Voilà 
cinquante ans que le club donne 
du plaisir aux Vallonniers et agit 
comme une belle vitrine pour le 
Val-de-Travers dans toute la Suisse. 
Serait-il venu le bon moment de lui 
renvoyer la balle ?

Kevin Vaucher

La présidente Joëlle Roy garde un œil sur l'évolution de l'opération 
de soutien lancée par le VBC Valtra.

Les Fleurs du Van – Couvet
Portes ouvertes et labélisation

Une première ! Portes ouvertes et labélisation des premiers appar-
tements avec encadrement du Val-de-Travers dédiés aux personnes à 
mobilité réduite et/ou bénéficiaires AVS/AI : Les Fleurs du Van à la 
rue du Burcle 3 à Couvet (voir annonce en page 16).

En 2019, le Conseil d’État a 
octroyé à la coopérative Arc-en-ciel 
des aides à la pierre pour soutenir 
la construction d’un immeuble de 
26 appartements avec encadre-
ment offrant une salle communau-
taire. De son côté, la Commune 
de Val-de-Travers, propriétaire du 
terrain, a favorisé ce projet par 
l’octroi d’un droit de superficie de 
90 ans, qui permettra par ailleurs 
la réalisation de deux immeubles 
supplémentaires. Ces apparte-
ments seront dédiés aux personnes 
à mobilité réduite et/ou bénéfi-
ciaires AVS/AI. Pour ces derniers, 
les loyers, calculés à prix coûtant, 
seront compatibles avec les exi-
gences des prestations complémen-
taires à l’AVS et à l’AI (PC).

Ce projet répond aux objectifs 
de la politique du logement et de la 
planification médico-sociale pour 
les personnes âgées (PMS) du can-
ton de Neuchâtel. Il s’agit du premier 
projet de la coopérative Arc-en-ciel 
consacré aux bénéficiaires AVS et 
AI et des premiers appartements de 
ce genre au Val-de-Travers.

Le 22 juin, de 14 h à 18 h, Les 
Fleurs du Van, situées près du centre 
et de la gare de Couvet, ouvriront 
leurs portes à toute la population 
afin qu’elle puisse découvrir des 
appartements neufs. Une visite de 
ces logements, avant que les loca-
taires n’entrent en jouissance, per-
mettra ainsi à chacune et chacun de 
mieux connaître le concept de ces 
appartements avec encadrement, 
dont on relève que plus de la moitié 
ont déjà trouvé preneurs à ce jour.

Une partie officielle se tiendra 
de 14 h à 14 h 30 en présence des 
représentants du Canton et de la 
Commune, du président de la coo-
pérative Arc-en-ciel ainsi que de la 
directrice de l’association Althys, 
en charge de la fourniture des pres-
tations d’encadrement. Pour termi-
ner, le service de la santé publique 
leur délivrera la labélisation offi-
cielle puisque ces appartements 
avec encadrement remplissent 
toutes les conditions prévues par 
la base légale cantonale.

Comm.

Au Vallon, il y a de tout, il suffit  
de savoir où !

Après le lancement, fin décembre 
dernier, de la plateforme digitale 
J’achète ici (https://j-achete-ici.
ch/actualites/) un clip promotion-
nel décalé réalisé par l’association 
J’achète ici qui réunit Val’Action, la 
section régionale du CID (Commerce 
indépendant de détail) et Destina-
tion Val-de-Travers diffusé sur les 
réseaux digitaux, vise à mieux faire 
connaître l’offre commerciale du 
Val-de-Travers.

Tourné dans un registre humo-
ristique, ce petit film met en 

 Chroniquerégionale/ Oùsortir

Magnifique résultat pour la 
Cuvée chardonnay sec qui a rem-
porté la médaille d'or à la presti-
gieuse « Confrontation internatio-
nale des meilleurs chardonnay du 
monde » qui s’est tenue ce prin-
temps en Bourgogne. Et de bril-
lants résultats également pour les 
cuvées bio, la Cuvée éclat brut et 

la Cuvée bio brut. Elles ont toutes 
deux obtenu une médaille d’or au 
« Prix international des vins bio » 
en Allemagne pour la 3e année 
consécutive. Ce sont trois cuvées 
irrésistibles pour permettre de 
jouir du retour des beaux jours et 
de la liberté retrouvée.

lumière la diversité des produits 
proposés par les commerçants de 
la région et, surtout, l’utilité de 
la plateforme J’achète ici. Celle-ci 
compte à ce jour 54 prestataires. 

Comm.

Trois nouvelles médailles d'or  
pour Mauler
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Quel bonheur d’accueillir dans 
les murs de l'espace culturel un 
vernissage comme celui de samedi 
dernier ! Le soleil était au ren-
dez-vous et de nombreux visiteurs 
ont pu se prélasser dans le jardin 
et savourer les univers des trois 
artistes dans la galerie.

Imprégné d’un long voyage 
qui a duré toute sa vie, le travail 
photographique introspectif de 
Denis Vautravers est autant simple 
qu’émouvant : Denis attend que 
l’hiver ait givré l’étang du Bois 
de Chênes à Genolier, puis il le 
parcourt avec son objectif, captu-
rant des images qui ressemblent 
à s’y méprendre à des peintures 
non figuratives… quoique… on 
découvre ici un papillon, là une 
feuille morte, attrapés dans la glace. 
Et le voyage continue, cette fois il 
est intérieur – celui de Denis qui 

se régale à découvrir des construc-
tions improbables et à leur inven-
ter des noms loufoques, et celui de 
chaque spectateur qui profite pour 
aller retrouver ses rêves. Cerise sur 
le gâteau : la générosité de l’artiste, 
qui versera tous ses gains à l’asso-
ciation Terre des Sourires pour 
fournir de l’eau potable à des vil-
lages laotiens.

Josette Ubezio, qui expose des 
tableaux en technique mixte dans 
la salle côté jardin, a aussi che-
miné longuement, d’une technique 
à l’autre, jusqu’à découvrir la pein-
ture sur toile qui lui correspond à 
la perfection. Force du trait, palette 
variée, touche de relief, et nous 
voilà partis au-delà de nos fron-
tières personnelles. Notre monde 
intérieur s’éveille au contact d’un 
regard nouveau qui naît de la grâce 
du geste pictural de Josette Ubezio.

Espace culturel Bleu de Chine

Dialogue élégant entre trois artistes

© Loïc Valverde

Envole-moi

De Christophe Barratier, comé-
die dramatique, avec Victor Bel-
mondo, Yoann Eloundou, Gérard 
Lanvin...

Thomas passe ses nuits en 
boîtes et ses journées au lit, 
jusqu’au jour où son père, le 
docteur Reinhard, lassé de ses 
frasques, décide de lui couper les 
vivres et lui impose de s’occuper 
d’un de ses jeunes patients. Mar-
cus a douze ans et vit seul avec 
sa maman. Il souffre depuis sa 
naissance d’une maladie grave 
qui rythme ses journées, entre le 
centre d’accueil médicalisé où il 
est scolarisé et des séjours répé-
tés à l’hôpital. Cette rencontre va 
bouleverser le quotidien de l’un 
et de l’autre, et tout simplement 
changer leur vie.

Promising  
young woman

De Emerald Fennell, thriller, 
drame, comédie, avec Carey Mul-
ligan, Bo Burnham, Alison Brie...

 

Tout le monde s’entendait 
pour dire que Cassie était une 
jeune femme pleine d’avenir…
jusqu’à ce qu’un événement inat-
tendu ne vienne tout bouleverser. 
Mais rien dans la vie de Cassie 
n’est en fait conforme aux appa-
rences : elle est aussi intelligente 
que rusée, séduisante que calcu-
latrice et mène une double vie 
dès la nuit tombée. Au cours de 
cette aventure passionnante, une 
rencontre inattendue va donner 
l’opportunité à Cassie de racheter 
les erreurs de son passé.

Un homme en colère
De Guy Ritchie, action, thriller, 

avec Jason Statham, Jeffrey Dono-
van, Josh Hartnett...

 

Un convoyeur de fond fraîche-
ment engagé surprend ses collè-
gues par l’incroyable précision 
de ses tirs de riposte alors qu’ils 
subissent les assauts de braqueurs 
expérimentés. 

Tous se demandent désormais 
qui il est, d’où il vient et pourquoi 
il est là.

Raya et le dernier 
dragon

De Don Hall, Carlos Lopez 
Estrada, Paul Briggs, animation, 
fantastique, aventure, avec Emilie 
Rault, Géraldine Nakache, Jade 
Phan-Gia...

Il y a de cela fort longtemps, au 
royaume imaginaire de Kuman-
dra, humains et dragons vivaient 
en harmonie. Mais un jour, une 
force maléfique s’abattit sur le 
royaume et les dragons se sacri-
fièrent pour sauver l’humanité.

Lorsque cette force réappa-
raît cinq siècles plus tard, Raya, 
une guerrière solitaire, se met en 
quête du légendaire dernier dra-
gon pour restaurer l’harmonie sur 
la terre de Kumandra, au sein d’un 
peuple désormais divisé. Com-
mence pour elle un long voyage 
au cours duquel elle découvrira 
qu’il lui faudra bien plus qu’un 
dragon pour sauver le monde, 
et que la confiance et l’entraide 
seront essentiels pour conduire 
au succès cette périlleuse mission.

Théâtre des Mascarons

Eros croque la pomme
Ce sont des histoires pleines de 

délices qui se savourent la malice 
dans les yeux, l’eau et le sourire à 
la bouche, les frissons dans le cœur 
et l’émoi dans le corps.

Et quand deux conteuses et un 
conteur, embarqués par Eros sur 
le chemin de la filouterie et de la 
félicité, commettent le péché… cela 
donne une macédoine de contes 
croustillants à croquer à pleines 
dents.

Des contes à rire aussi puisqu’ils 
emmèneront leur public sur de bien 
drôles de chemins, ceux qu’em-

pruntent tour à tour la fringante 
Lucette dans sa 2 CV, le futé cor-
donnier dans un désert qui n’en est 
pas vraiment un, la petite femme 
du vigneron dans les bras de son 
amant… quitte à rencontrer Eros 
lui-même ou à faire un petit détour 
par les abîmes de l’enfer.

Begonia Velardi, Carinne de 
Martini et Jean-Pierre Carrel sont 
conteurs à l’association de La Lou-
vrée, à Neuchâtel. Ils racontent indi-
viduellement, en duo et en trio pour 
divers publics, aux enfants dans les 
écoles, les musées, les bibliothèques, 
les piscines, à l’hôpital, etc., de même 

qu’aux adultes sur de petites scènes, 
lors d’apéro-contes, d’anniversaires 
ou de la traditionnelle Nuit du conte.

Quant au public, c’est au théâtre 
des Mascarons, à Môtiers, qu’il est 
attendu avec avidité pour ce spec-
tacle de contes coquins qui ne s'avé-
rera recommandable qu’aux oreilles 
adultes évidemment.

Samedi 26 à 20 h et dimanche 
27 juin à 17 h. Réservation indis-
pensable au 079 633 48 25, dès le 
21 juin (voir annonce en page 5). 

Comm.

 Oùsortir Chroniquerégionale/ Oùsortir

Et dans les deux salles, les 
sculptures d’Eugenio Senes évo-
luent entre les œuvres accro-
chées aux murs dans un dialogue 
élégant. Les bois de différentes 
essences sont assemblés harmo-
nieusement et polis jusqu’à la 
perfection. On voudrait tous les 
caresser ! Certaines sont poé-
tiques, d’autres sont drôles. L’ex-
travagant bestiaire d’Eugenio 
Senes se tient tranquille sur ses 
socles et accueille cordialement 
les visiteurs de Bleu de Chine en 
donnant la réplique tant aux pho-
tos qu’aux peintures.

Samedi à 19 h, la galerie accueil-
lera Yaroslav Ayvazov, chanteur 
russe venant d'Ukraine qui habite 
Noiraigue et interprétera des 
chants traditionnels ukrainiens et 
russes.

Entrée libre, chapeau à la sortie. 
Si la météo le permet, le concert 
se tiendra dans le jardin. Prière de 
bien vouloir réserver au 032 861 
28 87 ou par courriel à ioset@
bluewin.ch

Comm.

VOUS AVEZ  UNE INFO  TYPIQUEMENT  RÉGIONALE?
CONTACTEZ-NOUS!

Toutes les  informations rédactionnelles 
 paraissent gratuitement!
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NE. La seule réussite du jour est le 
double signé David Currit et Terry 
Baillods.

Résultats

U12 - simple : Guillaume Ben-
kert a perdu 1-6 / 1-6. Mathias 
Currit a perdu 5-7 / 3-6. Double : 
Guillaume et Maxime ont perdu 
1-6 / 0-6.

U15 - simple : Mirco Claudio a 
gagné 4-6 / 7-6 / 3-6. Soren Mar-
quis a perdu 7-5 / 7-6. Bastien Kull 
a perdu 6-0 / 6-0. Matheo Kull 

a perdu 3-6 / 6-4 / 6-1. Double : 
Mirco et Soren ont perdu 7-5 / 7-6. 
Bastien et Matheo ont perdu 
6-3 / 6-3.

Lessports

TIR-CARABINE

TIR

TIR

TIR-CARABINE

TIR

Abbaye de Buttes 
Palmarès 2021

Cible Abbaye : 1. Fabien Leuba 
– 2. Armin Bohren – 3. Cédric 
Leuba – 4. Christian Reber – 5. 
Yves Fatton. Cible Prix des mous-
quetaires : 1. Fabien Leuba – 2. 
Anastasia Wütrich – 3. Yves Fatton 
– 4. Quentin Fatton – 5. Christian 
Reber. Cible Cloche : 1. Fabien 
Leuba – 2. Cédric Leuba – 3. Maë-
lenn Lambelet – 4. Christian Reber 
– 5. Quentin Fatton. Cible Bon-
heur : 1. Cédric Leuba – 2. Fabien 
Leuba – 3. Maëlenn Lambelet – 4. 
Christian Reber – 5. Quentin Fat-
ton. Cible tournante : 1. Quen-
tin Fatton – 2. Armin Bohren – 3. 
Fabien Leuba.

Les hommes se sont bien bat-
tus mais se sont inclinés 2-7 face 
à La Chaux-de-Fonds samedi der-
nier :

3L messieurs : Couvet – Chaux-
de-Fonds 2-7. Simple : Raphaël 
Moret a gagné 6-4 / 6-4. Sylvain 
Germann a perdu 2-6 / 3-6. Patrick 
Grandjean a perdu 1-6 / 2-6. Yann 
Jeanneret a gagné 6-3 / 6-2. 
Sébastien Oppliger a perdu 
3-6 / 2-6. Laurent Ricchiuto a 
perdu 0-6 / 0-6. Double : Raphaël 
et Yann ont perdu 2-6 / 6-4 / 5-10. 
Sylvain et Patrick ont perdu 
2-6 / 2-6. Sébastien et Laurent ont 
perdu 2-6 / 2-6.

Prochaine rencontre samedi à 
Gletterens.

Sous un soleil de plomb, 
dimanche les dames du TC Cou-
vet n’ont laissé aucune chance à 
l’équipe Chaux-de-Fonnière :

30+ 3L dames : Couvet - La 
Chaux-de-Fonds 6-0. Simple : San-
dra Schlaeppi a gagné 6-0 / 6-2. 
Mariette Struchen a gagné 
6-2 / 6-0. Anne-Valérie Berthoud 
a gagné 6-3 / 6-0. Katia Currit a 
gagné 6-2 / 6-2. Double : Sandra 
et Mariette ont gagné 6-1 / 6-1. 
Masami Nakamura et Anne-Lau-
rence Sittaro ont gagné 6-1 / 6-2.

Prochaine rencontre samedi au 
Mail.

Interclubs TC Couvet

© Loïc Valverde

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

3ELIGUEFÉMININE

2ELIGUEFÉMININE

VOLLEYLOISIRS

JUNIORS-M18

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL LNA

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL 3E LIGUE

VOLLEYBALL LNA

VOLLEYBALL LNA

VOLLEYLOISIRS

INTER A

La future équipe de LNA du 
VBC Val-de-Travers prend forme. 
Quelques jours après l'annonce de 
la prolongation de la Brésilienne 
Ana Paula Souza, le comité a le 
plaisir d'annoncer le recrutement 
d'une cinquième joueuse suisse. Il 
s'agit de Liana Aliu, jeune libero de 
19 ans formée au VBC Val-de-Tra-
vers.

À force de travail et d’engage-
ment, elle a été repérée par le coach 
Luiz Souza qui lui a proposé d’inté-
grer l’effectif de la LNA la saison 

Valtra engage une libéro suisse

Liana Aliu.

prochaine. Séduite par la nouvelle 
structure du pôle performance, la 
jeune Vallonnière a accepté de rele-
ver le défi.

Pour le coach brésilien, « Liana 
a une attitude forte et déterminée. 
Elle a un potentiel très intéressant en 
tant que libéro, poste très important 
au sein d'une équipe. Elle a toutes les 
qualités nécessaires pour grandir et 
gagner sa place en LNA. »

Celle qui a commencé le volley-
ball à l’âge de 13 ans voit sa persé-
vérance récompensée. « Je suis très 
heureuse et reconnaissante d’avoir 
la chance de pouvoir me perfection-
ner en LNA. Je me sens prête et plus 
motivée que jamais pour relever ce 
nouveau défi et également repous-
ser mes limites ! Cette belle oppor-
tunité me permettra de me prouver 
de quoi je suis réellement capable », 
explique la jeune libéro qui parta-
gera ce poste stratégique avec Lejla 
Kurtaliqi, une autre joueuse formée 
au club.

Avec Liana Aliu, l'effectif de 
LNA 2021/2022 compte désormais 
4 joueuses issues de la formation 
vallonnière.

Les U12 recevaient Le Locle, 
mercredi 9 juin, pour terminer 
ce tour d’interclubs. Cette jeune 
équipe qui acquiert progressive-
ment de l’expérience a perdu sa ren-
contre 0-3. Cependant les matches 
sont de plus en plus disputés et les 
trois jeunes joueurs qui constituent 
l’équipe – Guillaume, Mathias et 
Maxime – prennent confiance.

Pas beaucoup plus de réussite 
du côté des U15 qui ont perdu face 
au Tennis Club du Vignoble 5-1. Le 
point du jour est l’œuvre de Mirco 
Claudio.

Samedi 12 juin, les 45+ Mes-
sieurs qui évoluent en 3e ligue ont 
reçu Grandson. Les locaux ont rem-
porté haut la main cette rencontre 
par 7-0. Ils occupent désormais la 
première place du classement avec 
21 points.

Dimanche 13 juin, la « deux » 
se déplaçait en terre fribourgeoise 
pour se frotter à Grolley. Un résul-
tat serré (4-5) qui permet tout de 
même aux Fleurisans d’obtenir 
leur première victoire. À signaler 
le retour à la compétition de Yann 
Presset qui remporte à la fois son 
simple et son double avec Malo 
Bortolini.

La première du club a subi une 
lourde défaite 8-1 face au Mail 

Toutes les équipes du TC Fleurier 
sur les rangs cette semaine

TC Fleurier U15.

TC Fleurier 45+ 3L. © Loïc Valverde

MULTISPORTS

MULTISPORTS

MULTISPORTS

MULTISPORTS

La première étape du Neuchal-
lenge 2021 s'est terminée mercredi 
9 juin. Quelque 500 participants 
ont relevé ce défi en courant, en 
VTT ou en combinant les deux dis-
ciplines sur une boucle vallonnée 
de 13 kilomètres. Champ Monsieur 
a enregistré la deuxième meilleure 
fréquentation de l'histoire du Neu-
challenge (record : 588 personnes 
en 2020 à La Brévine). Quelques 
Vallonniers y ont participé :

 Femmes VTT : 1. Carole Perrot, 
Prêles, 27'07 – 4. Elodie Python, 
Boveresse, 31'91 – 25. Annabelle 
Grisel, Travers, 43'27.

2L messieurs - simple : Terry 
Baillods a perdu 6-4 / 6-2. Oli-
vier Beuchat a perdu 6-3 / 7-6. 
Thierry Schlaeppi a perdu 
6-1 / 6-1. Kevin Struchen a perdu 
7-5 / 3-6 / 6-2. Myung Pahud a 
perdu 3-6 / 6-4 / 7-6. David Cur-
rit a perdu 6-3 / 6-4. Double : 
Olivier et Myung ont perdu 
6-0 / 6-1. Terry et David ont gagné 
2-6 / 7-6 / 4-10. Kevin et Thierry 
ont perdu 6-4 / 6-4.

3L messieurs - simple : 
Philippe Marquis a gagné 
6-4 / 4-6 / 6-7. Laurent Waeber a 
perdu 6-2 / 6-1. Baptiste Mairy a 
perdu 6-1 / 6-3. Malo Bortolini a 
gagné 7-5 / 1-6 / 6-7. Christophe 
Beuchat a perdu 6-2 / 6-1. Yann 
Presset a gagné 2-6 / 2-6. Double : 
Christophe et Laurent ont perdu 
6-4 / 6-0. Malo et Yann ont gagné 
4-6 / 2-6. Philippe et Baptiste ont 
gagné 6-7 / 5-7.

45+ 3L messieurs - simple : 
Guillaume Mairy a gagné 6-0 / 6-1. 
Frédéric Mairy a gagné 6-0 / 6-1. 
David Redard a gagné par WO 4-1. 
Thierry Jequier a gagné 6-1 / 6-0. 
Antonio Puccini a gagné 6-0 / 6-2. 
Double : Guillaume et Frédéric ont 
gagné 6-1 / 6-0. David et Antonio 
ont gagné 6-1 / 6-0.

Neuchallenge Femmes running : 1. Nathalie 
Geiser, Neuchâtel, 53'57 – 37. Fiona 
Sinicropi, Fleurier, 1 h 17 – 42. Sil-
vana Ferrari, Couvet, 1 h 20 – 44. 
Eileen Audétat, Fleurier, 1 h 21 
– 45. Catherine Audétat, Fleurier, 
1 h 21. 63. Saskia Etienne, Saint-
Sulpice, 1 h 30. Corinne Cand, Les 
Bayards, 2 h 13.

Hommes VTT : 1. Jérémy 
Huguenin, Neuchâtel, 24'14 – 56. 
Sébastien Python, Boveresse, 
31'44.

Hommes running : 1. Boris 
Jaquet, Neuchâtel, 47'03 – 55. 
Geoffrey Dejardin, Saint-Sulpice, 
1 h 01 –  166. Daniel Cand, Les 
Bayards, 2 h 15.
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primes de

1 000.– CHF 
à

6 500.– CHF

 

RENAULT E-TECH
ELECTROBONUS ET HYBRIDBONUS
SUR TOUS LES MODÈLES E-TECH

 

offres réservées aux clients particuliers sur les véhicules particuliers en cas de signature du contrat entre le 01.06.2021 et le 30.06.2021. Renault Twingo E-Tech Electric zen, 0 g co2/km (en utilisation, sans production d’énergie), consommation d’énergie 16,5 kwh/100 km, catégorie de rendement énergétique a, prix catalogue 
fr. 22 900.–, moins electrobonus CHF 1 000.– = CHF 21 900.–. Renault Zoe E-Tech Electric  zen r110, 0 g co2/km (en utilisation, sans production d’énergie), consommation d’énergie 20,0 kwh/100 km, catégorie de rendement énergétique a, prix catalogue CHF 36 300.–, moins electrobonus CHF 6 500.– = CHF  29 800.–. hybridbonus 
par modèle:  Renault Captur E-Tech Plug-in Hybrid CHF 4 000.–; Renault Mégane Grandtour E-Tech Plug-in Hybrid CHF 5 000.–. Renault Clio E-Tech Hybrid prime swiss de CHF 2 000.–. Renault Arkana E-Tech Hybrid disponible dès le 2ème semestre 2021 ; offres réservées aux clients particuliers sur les véhicules particuliers 
identifiés (sauf Twizy, Kangoo, Alaskan, Trafic et Trafic SpaceNomad) en cas de signature du contrat et d’immatriculation entre le 01.06.2021 et le 30.06.2021. 

TOUS LES MODÈLES

Chez votre partenaire Renault dans votre région - toutes les adresses sur arc-renault.ch
GARAGE TOURING SA, RUE DES MOULINS 5, 2105 TRAVERS, 032 863 38 38 

 Pour renseignements, s’adresser à :
Fiduciaire Reymond SA, Rue du Pont 5, 2114 Fleurier

032 862 22 00 ou fid.reymond@bluewin.ch

À louer | FLEURIER
Au centre de Fleurier, à proximité des transports publics

Locaux commerciaux
Avec vitrines, WC lavabo.

Loyers : dès Fr. 500.- + charges

Libres : le 01.07.2021

À louer | FLEURIER et COUVET

Garages individuels
Loyers : Fr. 100.-

Libres : de suite ou à convenir

À louer | SAINT-SULPICE | Quartier du Soleil

Appartement 
partiellement rénové

de 31/2 pièces
au rez supérieur

Cuisine agencée ouverte sur grand séjour – nouvelle 
création, 2 chambres, salle de bains, cave, part au jardin. 

Loyer : Fr. 800.- + Fr. 200.- de charges

Libre : à convenir

1er LOYER
NET OFFERT

pour une location 

d’ici au 30 juin 2021

À louer | LA CÔTE-AUX-FÉES | La Forêt 
En pleine nature

Appartement de 41/2 pièces 
Cuisine agencée, salon avec balcon et cheminée, 

3 chambres, salle de bains, WC séparés, cave, galetas. 
Possibilité de louer un garage.

Loyer : Fr. 950.- + Fr. 350.- de charges 

Libre : le 01.07.2021 ou à convenir

À louer | BUTTES | Rue Possena

Appartement de 21/2 pièces 
Cuisine agencée, salon, balcon, 

chambre à coucher, salle de douche.

Loyer : Fr. 450.- + Fr. 115.- de charges 

Libre : le 01.08.2021

À louer | FLEURIER | Rue François-Jaques

Appartements de 2 et 4 pièces
avec balcon

Appartement de 3 pièces 
Cuisine agencée habitable, salon, hall, 1 à 3 chambres,

salle de bains, cave, galetas et part au jardin.

Loyers : dès Fr. 650.- + Fr. 145.- de charges

Libres : de suite ou à convenir

À louer | FLEURIER | Rue de l’Industrie

Rez-de-chaussée supérieur

Appartement rénové de 31/2 pièces
Cuisine agencée habitable neuve avec lave-vaisselle,
hall avec armoires, grand séjour et grande chambre 
à coucher, 1 chambre, salle de bains, part au jardin. 

Possibilité de louer un garage.

Loyer : Fr. 740.- + Fr. 250.- de charges

Libre : à convenir 

 Pour renseignements, s’adresser à :
Fiduciaire Reymond SA, Rue du Pont 5, 2114 Fleurier

032 862 22 00 ou fid.reymond@bluewin.ch

À louer | FLEURIER | Place-d’Armes

Dans immeuble avec ascenseur

Appartements de 31/2 pièces 
Cuisine agencée ouverte sur salon, 2 chambres, salle 
de bains, cave. Possibilité de louer une place de parc.

Loyers : Fr. 850.- + Fr. 180.- de charges

Libres : de suite ou à convenir

À louer | FLEURIER | Av. de la Gare

Dans immeuble avec ascenseur

Appartement rénové de 41/2 pièces
Cuisine agencée neuve ouverte sur coin repas, 
grand séjour, hall avec armoires, 3 chambres, 

salle de bains, cave. Possibilité de louer un garage.

Loyer : Fr. 1’100.- + Fr. 220.- de charges

Libre : à convenir

À louer | COUVET | Grand-Clos

Studios
Une pièce avec petite cuisine agencée, 

hall avec armoires, salle de douche.

Loyers : Fr. 350.- + Fr. 100.- de charges

Libres : de suite ou à convenir

À louer | MÔTIERS
Dans petite maison locative, à 5 min. de la Gare

Appartement rénové
de 21/2 pièces, plain-pied 

Cuisine agencée habitable, salon, chambre à coucher, 
salle de douche, réduit/cave, machines à laver

et à sécher, part au jardin.

Loyer : Fr. 690.- charges comprises
Libre : de suite

À louer | FLEURIER | Rue de l’Hôpital

Appartement en triplex
de 31/2 pièces, avec cachet

Grande cuisine agencée ouverte sur séjour, 2 chambres, 
salle de douche et salle de bains avec lave-linge.

Loyer : Fr. 1’180.- charges comprises

Libre : à convenir

À louer | FLEURIER | Grand’Rue

Magnifique appartement de 
31/2 pièces en duplex d’env. 200 m2

Duplex en attique avec cachet, cuisine ouverte 
sur grand séjour avec cheminée et poutres apparentes, 

vue dominante, salle de douche, salle de bains, 
2 chambres. Possibilité de louer une place de parc privée.

Loyer : Fr. 1’150.- + Fr. 400.- de charges

Libre : à convenir

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE  
CRÉPIS À L’ANCIENNE

COUVET
+41 32 863 12 16

 Thierry +41 79 679 54 05  I  Marin +41 79 679 31 31 
info@codonisa.ch

AUCLAIR SARL
Master EPFL en expertise des bâtiments

Rénovation des bâtiments - Amiante 
Demandes de subventions - CECB

Expert agréé S.E « Chauffez renouvelable »
PAC - Solaire - Chauffage au bois

Service de mesure du radon agréé OFSP
Consultant radon agréé OFSP

032 861 32 52 - 078 401 50 37 - www.auclair.ch

Iron Cube Sàrl 
Rue de la Place d’Armes 9  I  2114 Fleurier 

vincent@ironcube.ch  I  079 220 63 76 

www.ironcube.ch

• Pasquier 21

• Fleurier

• 032 861 16 95

• 079 417 99 58

• ph.jehle@bluewin.ch

Création et entretien de jardin

À LOUER à BUTTES

Maison mitoyenne
de 41/2 pièces de 225 m3

Entrée indépendante. Cheminée de salon, 
garage, petite cave et jardin. Quartier tranquille

Loyer Fr. 1160.- + charges
Tél. 079 121 58 58

À LOUER 
aux VERRIÈRES
Centre du village

Bel  
appartement 
de 3 pièces
Cuisine agencée, cave.
Situé au 2e étage
Loyer Fr. 750.- 
charges comprises
Possibilité d’un garage.
Libre de suite 
ou à convenir.
Tél. 032 863 50 41

Menuiserie, rénovation
Charpente, couverture

079 / 301 09 35
raph.christen@bluewin.ch

rte de Môtiers 18, Boveresse

Affairesimmobilières
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Le week-end dernier, le groupe 
agrès de la FSG Les Verrières a 
participé au concours de printemps 
neuchâtelois réservé uniquement 
aux petites catégories (1 à 4) après 
plus de 2 années sans compétition. 

C'était donc avec beaucoup d'exci-
tation et également pas mal de stress 
que les petits gymnastes ont pu 
retrouver les sensations de concours 
à la Maladière à Neuchâtel. 

Vingt gymnastes ont pu se mesu-
rer aux autres gymnastes du canton. 

Un premier bilan positif pour 
le club : 3 médailles (or, argent et 
bronze), 4 distinctions, 17 passages 
de catégorie réussis mais aussi 
quelques chutes, des petits oublis 
et surtout une super ambiance, 
beaucoup de rires et les sourires 
des gymnastes ! 

Rendez-vous au championnat 
cantonal les 11 et 12 septembre ! 

Résultats :

Catégorie 1 filles (49 gym-
nastes) : 1re Clelie Rub, médaille 
d'or. 2e Charlotte Morilha, médaille 
d'argent.

 Catégorie 1 garçons (11) : 3e 
Noham Giroud, médaille de bronze.

Catégorie 2 filles (41) : 7e Aude 
Netuschill, distinction. 15e Juliette  

GYMNASTIQUE

GYMNASTIQUE

GYMNASTIQUE

Premier concours  
pour la FSG Les Verrières

Catégorie 1 : Clelie Rub  
et Charlotte Morilha.

Terrain de la Léchère
Football • Championnat suisse de 3e ligue 

Samedi 19 juin, à 18 h 30

FC Couvet
reçoit   

FC Bosna Neuchâtel II

impression forte

2114 FLEURIER - Tél. 032 861 10 28
info@courrierhebdo.ch
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ÉLECTRICITÉ

TÉLÉMATIQUE

PARATONNERRE

ÉLECTROMÉNAGER  

SEVT: Votre spécialiste dans votre région, 
 pour toutes vos installations électriques ! 

Vogel, distinction. 20e Emelyne 
Leuba. 22e Gabrielle Margot. 23e 
Constance Lhomme. 33e Elisa 
Petite.

Catégorie 3 filles (46) : 7e 
Gabriella Timmerman, distinction. 
26e Lily Defrasne et Norah Haldi. 
34e Tamara Tournier. 37e Charline 
Rey. 43e Lucie Haldimann.

Catégorie 3 garçons (6) : 4e 
Simon Haldimann.

Catégorie 4 filles (35) : 5e 
Maloe Robert, distinction. 23e Jus-
tine Jacquet. 24e Elisa Robert. 27e 
Katline Alves.

Autres résultats
Juniors C1 : 2 Thielles ‒ Val-de-

Travers 2-1 ; 6e rang sur six pour les 
C1, aucun point en 9 rencontres.

Juniors C2 : Colombier ‒ Val-de-
Travers 18-1 ; 5e rang sur dix pour les 
C2, avec 12 points en 8 rencontres.

Juniors D1 : Val-de-Travers ‒ Bou-
dry 2-5 ; 3e rang sur six pour les D1 qui 
totalisent 15 points en 9 matches.

Juniors D2 : Val-de-Travers ‒ Le 
Parc 4-2 ; 5e rang sur six pour les D2, 
avec 6 points en 9 matches.

C’est historique ! Samedi dernier, 
l'équipe de FF15, entraînée par la 
talentueuse Nadia Clerc, a remporté la 
première coupe neuchâteloise de l’his-
toire du club ! Un grand bravo pour 
ce travail acharné, le club est fier de 
vous.

Score final : Val-de-Travers ‒ 2 
Thielles 8-1. Camille Berthoud 6x, 
Nora Mairy 1x et Nola Baumann 1x.

Les juniores FF19 ont terminé cette 
finale sur un score en leur défaveur 
(0-1). Mais elles ont clairement montré 

qu’elles étaient à la hauteur de l’évé-
nement ! 

Manque de réussite, manque de 
punch dans le dernier geste et sous 
une chaleur intenable, les protégées 
de Christophe Tschäppät ont pu sortir 
du stade de la Maladière la tête haute !

FF15.

FF19.

4e ligue : Môtiers contre Couvet, 3-1. © Loïc Valverde

La coupe pour les FF15

Pour vos textes rédactionnels, 
merci de nous faire parvenir  

vos communiqués avant mardi midi.

redac@courrierhebdo.ch



page 15Jeudi 17 juin 2021Courrier du Val-de-Travers HEBDO Lessports

La semaine dernière, je vous 
ai parlé du circuit transfrontalier. 
Un circuit relativement court avec 
180 mètres de dénivelé positif. Un 
condensé assez explosif noté 3 sur 5 
en termes de difficulté. Le circuit Sud 
est plus long, il fait 8.7 kilomètres avec 
départ et arrivée au même point situé 
au centre du village de La Côte-aux-
Fées. Niveau pente, il est pratiquement 
aussi exigeant que le premier parcours 
présenté puisqu’il totalise 176 mètres 
de dénivelé positif. Les difficultés sont 
cependant mieux réparties le long 
du tracé avec une grosse montée au 
départ, une bonne relance à mi-par-
cours et un beau mur pour conclure la 
balade. C’est d’ailleurs cette dernière 
élévation de 700 mètres, très casse-
pattes, qui vaut notamment le niveau 
de difficulté 3.5 au circuit Sud.   

L’ascension initiale  
ouvre le panorama 

Les plus de cinq kilomètres de pas-
sages goudronnés jouent également 
un rôle dans cette notification. Ce 
type de revêtement étant plus sol-
licitant pour le corps et en premier 
lieu pour les articulations. Les deux 
premiers kilomètres se font intégrale-

CIRCUITS DES FÉES par  Kevin Vaucher
Présentation du parcours 2 sur 3 

Le circuit Sud

ment sur le bitume avec d’abord 700 
mètres de descentes vers les Combes 
puis 1.3 borne de montées vers Saint-
Olivier. Bonne nouvelle toutefois pour 
les marcheurs qui pourront suivre l’iti-
néraire pédestre de Neuchâtel Rando 
dans les pâturages boisés lorsque le 
balisage aura été terminé (il le sera 
cette semaine). Les cyclistes devront 
quant à eux emprunter la route gou-
dronnée pour arriver au hameau. 

Pour la petite astuce pratique, 
une place d’évitement relativement 
grande peut servir de « point de 
départ bis » après 550 mètres de 
pente. Une variante sans doute appré-
ciable pour ceux qui désirent garder un 
peu de réserve pour la suite. Durant 
cette ascension, les points de vue se 
dégagent peu à peu au fil de l’avan-
cement. Au nord, un vaste horizon du 
Mont-de-Buttes à La Côte-aux-Fées 
s’offre à vous. Au sud, les sommets 
avoisinants ne vous cacheront rien de 
leurs beauté. Le deuxième secteur va 
de Saint-Olivier jusqu’aux Bourquin 
sur 2.3 kilomètres de chemins fores-
tiers. Certains endroits camouflés du 
soleil peuvent s’avérer bien boueux 
en fonction de la météo des derniers 
jours, prévoyez « du solide » aux pieds. 

Possibilités vaudoises  
avant le mur de Chez Blaise

Les quelques faux plats montants 
et descendants se compensent quasi 
parfaitement sur ce passage en bor-
dure de forêt. De là, les belles fermes 
neuchâteloises des Bourquin-de-Bise 
et des Bourquin-de-Vent forment un 
joli décor naturel. S’il y a des amateurs 
de peinture parmi vous, il y a de quoi 
faire un beau tableau par ici. Mais 
reprenons la route en enchaînant avec 
500 mètres de pente sur route gou-
dronnée pour finalement atteindre 
La Grangette par un chemin blanc 
bien entretenu. Vous êtes alors à un 
point clé du circuit (5.1 kilomètres) qui 
offre la possibilité de se diriger vers 
les itinéraires vaudois en direction 
de La Vraconnaz, de L’Auberson et de 
Sainte-Croix. De votre côté, vous allez 
amorcer le retour vers La Côte-aux-
Fées en traversant un champ de part 
en part sur 500 mètres avant de pour-
suivre avec 400 mètres de gravier. 

Cette partie se fait en légère des-
cente. De quoi reprendre des couleurs 
avant d’affronter le dernier tronçon 
long de 2.7 kilomètres sur chemin 
agricole goudronné. Il y a d’abord une 

Niveau de difficulté : 3.5 sur 5

Dénivelé positif : 176 mètres

Altitude minimale et maximale : 
990 mètres et 1108 mètres 

Distance totale : 
8.7 kilomètres 

3

1 5

3

1 53

1 5

3

1 5

Veuillez me faire parvenir  exemplaire(s) accompagné(s) d’un 
bulletin de versement, payable à 30 jours dès réception.

Nom   Prénom 

Adresse 

NPA   Localité 

Date   Signature 

Bulletin à retourner à :

Imprimerie Montandon, case postale 96, 2114 Fleurier
Tél. 032 861 10 28 - courriel : info@courrierhebdo.ch

LES MESSIEURS 
LUTHIERS
Werner et
Alexandre Jacot

Offre de souscription: CHF 25.-
+ frais d’envoi

243 pages en couleur illustrées de 
nombreux documents, format 16 x 23 cm.
Artisan du texte : Jacques-André Steudler
Préface : Jeannette Steudler

La première partie de cette biographie évoque les années de jeunesse, de formation, d’apprentissage, 
de la découverte de la vie (de 1900 à 1944).

La deuxième témoigne du solstice Bayardin, années d’épanouissement, de maturité et du rayonne-
ment des luthiers et de leurs œuvres (de 1944 à 1983).

Il y a quelques semaines, nous vous présentions le projet intitulé 
« Circuits des Fées ». À savoir la création de trois parcours balisés pour 
marcheurs et VTT à La Côte-aux-Fées. L’inauguration officielle aura lieu 
samedi. Pour patienter, je suis parti en reconnaissance pour vous et voici 
tout ce qu’il faut connaître sur le deuxième tracé : le circuit Sud.

borne à faire en faux plat montant très 
peu marqué avant d’arriver au fameux 
mur de Chez Blaise. Vous prenez trente 
mètres de dénivelé positif dans les 
dents sur une distance de 700 mètres. 
Soufflez mesdames messieurs ! Pour 
reprendre votre souffle justement 

vous aurez finalement 750 mètres de 
descente puis 250 mètres de plat pour 
vous ramener au cœur du village. Et 
vous voilà « finisher » du deuxième 
« Circuits des Fées » ! Gardez les bas-
kets, on découvre ensemble le circuit 
Nord la semaine prochaine.
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rue du Burcle 3 à Couvet

22 juin 2021 de 14h à 18h 14h00   PARTIE OFFICIELLE : 
  • Frédéric Mairy, Conseiller Communal, en charge de la santé
  • Philippe Diesbach, Président de la Coopérative Arc-en-ciel
  • Dominique Vernevaut, Directrice d’Althys
  • Nicole Decker, Cheffe de l’Office cantonal du logement 
  •  Remise du label ae par Marie-France Vaucher,  

Service de la santé publique 
14h30  Visite guidée par les officiel-le-s
Dès 15h00 Visite libre 
18h00  Fin des Portes Ouvertes   

Venez visiter les appartements avec encadrement (ae)
pour personnes agées et/ou à mobilité réduite (AVS/AI), 
réalisés par la Coopérative Arc-en-ciel à Couvet :

3 23 appartements de 2.5 pièces 
3 3 appartements de 3.5 pièces

A louer dès le 1er juillet 2021

PORTES OUVERTES PROGRAMME

AP_COUVET_295 x 206.indd   2AP_COUVET_295 x 206.indd   2 08/06/2021   12:2708/06/2021   12:27

À la question « à quoi s’at-
tendre » pour ce week-end qui 
s’annonce intense, le président de 
la société de tir La Verrisanne, 
Jean-Bernard Wieland, se montre 
d’abord très terre à terre : « À un 
week-end avec du bruit ! » Ce ne 

sont pas les 300 cibles du stand de 
Lucerne mais les 4 cibles des Ver-
rières vont malgré tout bien réson-
ner. Habituellement, la Fête fédé-
rale de tir a lieu tous les cinq ans 
et réunit en un même lieu quelque 
40'000 tireurs sur une période d’un 

Week-end de tir historique !
La Fête fédérale de tir devait avoir lieu en 2020 à Lucerne puis elle 

a été reportée à cette année en raison de la pandémie. La situation 
sanitaire étant encore préoccupante, celle-ci sera finalement décen-
tralisée. Chaque société organisera sa propre joute fédérale de son 
côté. Une première historique ! Les Verrières s’apprêtent donc à faire 
parler la poudre ce week-end et plusieurs milliers de cartouches vont 
être tirées. 

De gauche à droite : Jean-Bernard Wieland, Mégane et Cédric.

mois. Face aux conditions excep-
tionnelles engendrées par le coro-
navirus, le comité d’organisation a 
décidé de délocaliser l’événement. 
« Cela signifie que chaque société qui 
possède un stand de tir va organiser 
ses propres joutes que ce soit des maî-
trises, des bonnes cibles et d’autres 
catégories de tirs encore. » Seuls le 
tir d’ouverture, le tir académique 
ou encore le roi des tirs se feront 
à Lucerne.    

Entre 120 et 130 
cartouches par tireur

Conséquence de cette décision, 
la société de tir des Verrières a 
hérité d’un « travail de fou » pour 
mettre sur pied ce tir fédéral dans 
sa petite infrastructure locale. Et il 
a fallu voir grand pour accueillir 
dans de bonnes conditions les « as 
de la précision » concernés. Ainsi, 
les détonations retentiront dès le 
vendredi soir 18 juin (entre 16 h et 
20 h) et durant toute la journée du 
samedi (8 h à 20 h). « Trois jeunes 
tireurs du Vallon feront leur premier 
tir fédéral. Il y a aussi une dizaine 
de tireurs à 25 mètres et 17 tireurs à 
300 mètres. » Chacun enverra entre 
120 et 130 cartouches en direction 
des cibles. Vous comprenez mieux 
maintenant la référence au bruit 

faite par Jean-Bernard Wieland en 
préambule ?

« D’ailleurs, je m’excuse auprès 
de la population du village pour les 
désagréments sonores inhabituels 
mais on ne pouvait vraiment pas faire 
autrement. C’est un moment très 
important pour chaque jeune tireur 
et pour tout tireur sportif en géné-
ral », expose-t-il. Pour les oreilles 
les plus sensibles, dites-vous que 
vous participez à votre façon à un 
pan de l’histoire pour cette pre-
mière historique dans le monde 
du tir ! Cela apaisera peut-être vos 
oreilles. Et si vous avez envie de 
participer d’un peu plus près à la 
fête, sachez qu’une buvette et des 
grillades vous attendront du côté 
du stand de La Verrisanne.  

Baptiste, Cédric et Mégane, 
trois membres à suivre

À l’intérieur, des secrétaires 
pour contrôler les tirs ainsi qu’un 
chef de stand seront aux côtés des 
tireurs pour valider leur passage. 
Heureusement pour la logistique, 
les 73 membres de la société des 
Verrières – dont 40 licenciés – ne 
feront pas tous feu. « Certains 
prennent cette activité plutôt comme 
un loisir et ils sont aussi les bienve-
nus chez nous. Pour participer à un 
concours, il faut quand même avoir 
l’esprit de compétition », explique le 

président. Et il faut aussi avoir un 
petit pécule à portée de main car le 
tir coûte cher (notamment la muni-
tion). L’inscription au « gala fédé-
ral » déleste chaque porte-monnaie 
d’environ 300 francs pour faire une 
maîtrise. C’est un peu moins cher 
sans elle.

« Ces récompenses sont avant tout 
émotionnelles. Cela fait du bien sur 
le moment de recevoir la médaille 
fédérale et le lendemain vous la ran-
gez dans un carton », image-t-il avec 
un large sourire. Celle-ci aura pro-
bablement une saveur particulière 
après des mois sans avoir pu régu-
lièrement appuyer sur la gâchette. 
« C’est vrai et d’ailleurs c’est l’occa-
sion pour nous de retrouver une par-
tie de nos membres. Nous espérons 
que tous reviendront y prendre goût 
car certains ont arrêté de tirer et ont 
peut-être perdu un peu la flamme. 
Qu’ils reviennent, nous la rallume-
rons. D’autres n’ont pas encore tiré 
cette année et seront quand même 
présents ce week-end. On va voir 
comment ça va se passer pour eux. »  
D’autres membres plus assidus 
comme le jeune Baptiste (13 ans, 
six années de tir), le redoutable 
Cédric et l’adroite Mégane nour-
rissent de belles ambitions. Nous 
les suivrons de près. Feu bientôt 
libre, libérez les pistes !

Kevin Vaucher

Lessports


